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Ordonnance Souveraine n° 14.947 du 12 juillet 2001 
portant nomination du PrentierSecrétaire à la Mission 
Pernuntente de la Principauté auprès de l'Organisation 
(les Nations Units. 

RAINIER III 
PAR LA CIRAGE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu Notre ordonnance n' 14.063 du 28 juin 1999 
portant nomination d'un Deuxième Secrétaire a la Mission 
Permanente de la Principauté de Monaco auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M" Valérie MELCIOR. épouse BRUF.LL.. Deuxième 
Secrétaire à la Mission Permanente de la Principauté de 
Monaco auprès de l'Organisation des Nations Unies. est 
nommée Premier Secrétaire à cette Mission. 

Cette nomination prend effet à compter du 1" juillet 
2001. 

Notre Secrétaire d'Etat„ Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais 'k Monaco, le douze juillet deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du. Conseil d'État : 
P. DAvosT. 

Ordonnance Souveraine n9 14.948 du .12 juillet 2001 
portant nomination d'un Detaième Secrétaire à la 
Mission Permanente de la Principauté auprès de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Vu la Constitution ; 

Avons Ordonm. et Ordonnons : 

M"' Fleur FORCHERIO est nommée, Deuxième Secrétaire 
à la Mission Permanente de la Principauté de Monaco 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

efq 
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Cette nomination prend effet i compter du 1" jaillet 
2001. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
ludicinires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze juilletdeux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État : 

Le Président du Conseil d'État : 
P. DAVOST. 

Ordonnance Souveraine 14.949 du 12 juillet 2001 
portant naturalisations Monégasques. 

- 	A> 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées parie Sieur 
Laurent, Gabriel, Maurice. Jean-Pierre ANSELN11, et la 
Daine Isabelle, Françoise MACCOTTA, soit épouse, 
tendant à leur admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi e 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5, 6 et 13 

Vu l'article 25 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 

Vu Notre ordonnance te 403 du 15 mai 1951, me 
fiée : 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

les conditions' prévues par l'article 13 de la loi n° 1.155 
du 18 décembre 1 992,   modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ()Ixion- 

Donné tel Notre Palais à Monaco, le douze juillet deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Me Secrétaire d'État : 

i.e Président du Conseil d'État : 
P. DAVOST. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2001-399 du 1.1 juillet 2001 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
sociétéanonymemonégasquedénommée"S.A.M. DPM 
MOTORS". 

Noes. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "S. A. M. reM Mo roPs".. 
présentée par les fondateurs ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ;.liste société au capital 
de 150.000 eums, divisé en 3.000 actions de 50 etums chacune. rebat 
par NI' H. Ruy, notaire. le 26 avril 2001 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mats 1895. modifiée par lesorennances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois if 71 du 3 janvier 1924. 
n" 2146 du 27 février 1936 et par les ordonnance-lois nc 340 du 11 mars 
1942 et n° 342 du 15 mars 1942 	• 

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895. notamment en cc qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Corturrissaires aux comptes, modifiée 
par la loi Le 1208 du 24 déczinbre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonyme et en commandite par 
actions ; 

Le Sieur Laurent, Gabriel, Maurice, Jean-Pierre ANsta_wii, 
né le 14 février 1962 à Monaco, a la Darne Isabelle, 
Françoise MAccurrA, son épouse, née le 14 août 1968 à 
Nice, sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 juin 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICI,E PREMWR 

La société anonyme monégasque dénonunéeS.A.M. DPM Marotte 
est atitorisée. 
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ART. 2, 

Sont approuvés h's statuts de In société tels qu'ils résultent de l'acte 
en lyre via en date du 26 avril 2001. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront etre publiewintégralement dans k "Journal 
de. Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois ne 71 du 3 janvier 1924. n" 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n' 140 du II mats 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra etre soumise à 
l'approbation du Gouvernement. - 

ART. 3. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes. et par l'article 4 de la loi 
ne 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues. préalablement à l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans tee locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, ira. nsformatinn, extension. aménagement. 

ART. (). 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dit Gouvernement, le onze juillet deux 
mille un: 

Le Ministre d'État, 
P. LEct.Eacx). 

Arrêté Kinistériel n° 2001-400 du 11 juillet 2001 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonymentonégasque dénommée "MEDIOLANUM 
PR1VATE S.A.M.". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "MEtnot.ANI,M4 PitivaTt 
S.A.M.". présentée par le fondateur : 

Vu l'acte en brevet contenant tes statuts de ladite société au capital 
de 500.000 euros, divisé en 5,000 actions de 100 euros chacune, reçu 
par eit H. Wei. notaire, le 2 mars 2001 : 

Vu l'oolortnance du 5 mars 1895. modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909. par les lois e 71 du 3 janvier 1924, 
n' 216 du 27 février- 1936 et par les ortionttances-lois n 340 du i 1 mars 
1942 et n* 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu" la loi ni* 408 du 20  janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux comptes, modifiée 
par la loi n° 1.208 du 24décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance sotwei.aaie n' 3,167 du 29 janvier 1946 réglant 
Pétablisserrient du bilan des sociétés anonymes et en commandite par 
actions : 

Vu la loi n° 1.194 du 9 juillet 1997 relative à la gestion de porte-
feuilles et aux activités boursières assimilées 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date (lu 27 juin 
2001 

Arrêtons: 

A alleu. Pai.,‘Hrk 

I 	anonvituc monégasque de.010111Mée"Mmic RANUM PR w 
S.A.M." est autorisée. 

Aar. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 2 mars 2001. 

Aar. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement. dans k 'Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des fOrtualités 
préves par les lois n" 71 du 3 janvier 1924, 216 du 27 fdrrkï 1936 
et par Fotdonnance-loi n" 340-du 11 mate 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être tounrise à 
l'approbation dit Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ondon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la toi 
st" 537 du 12 mai 1951 relative ii l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que la société se propose 
d'utiliser. 

Le 8 mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert. transformation, extension. aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté: 

Fat à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze juillet deux 
vrille un. 

Le Ministred'État, 
P. LE(.1,ERCQ. 

Arrêté Ministériel Ir' 2001-401 du 11 juillet 2001 
portant autorisation et approbation des statuts de ler 
société anonyme monégasque dénommée "R & D 
PHARMA'' 

Notn, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu h demande aux tins d'Autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "R & PHARMA". 
présentée par le fondateur : 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital 
de 150.000 euros, divisé en 1.000 actions de 150 curé chacune, reçu 
par M' H. Riel', notaire. le 10 avril 2001 

Vti l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n* 71 du 3 janvier 1924, 
n* 216 du 27 février 1936 et parlesordormanceitisn* 240 du 11 ruais 
1942 et a° 342 du 25 mars 1942 
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Vu la loi n" 408 du 20 janvier- 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1.895. notamment en ce qui concerne la nomination, les ami-
butions et la responsabilité des Commissaires aux cc inntes. modifiée 
par la loi n" 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine. n' 1.167 du 79 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en ccumnandite par 
aetions ; 

la delibt;union du  conseil ce Gouvernement en date du  27 juin 
2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLIi KHMER 

1.,41,SOCiéé anonyme monégasque dénommée "R 	Ple,RMA" est 
autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts dela société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 10 avril 2001. 

ART. 3. 
n 

lesdits statuts devront ètte publié:i intégralement dans k "Journal 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des fomtajités 
prévues lm les toisai' 71 du 3 janvier 1924. n' 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Vu le procès-verbal de ladite assemblee générale extraonlinaire 
tenue a Monacn. le 16 janvier 	; 

Vu las articles 16 a 17 de l'ordonnance du S mars 1895 sur les sociétés . • 
anonymes et en cominandite par actions, modifiés pin la Loi tr 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi te 340 du 11 mars 1942 

Vu la deliberatiol du Conseil de Gouvernement en date du 27 juin 
2001 ; 

Arrêtons : 

Aarart.P. PREMIER 

Sont autorisées ka. modifications : 

- de l'article 3 des statuts (objet social) 

- de l'article 6 des stents (Corme des actions) ; 

résultant des résolutions Adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le 16 janvier 2001. 

Aar. 

- Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi fié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du 1 I mars 1942. susvisée. 

ART. 3. 
ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5.  

Le Con...seer de Gouvernement pour ler Finances et rEconornie 
est chargé &1-exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze juillet deux 
, mille tin. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établisse-
ments dangereux, insalubres et incommodes. et par l'article 4 de la loi 
a' 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues. préalablemen à l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans lea locaux que la société se propose 
-t'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert. transformation. extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du •Goneernernent, le onze juillet deux 
mille un. 

Le Ministre d'État. 
P. LECLERCQ. 

Arrêté Ministériel n' 2001-402 du 11. juillet 2001 auto-
risant la modijkatian .des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "ADvAieceD FINANCIAL 
INFORMATIONS S.A.M.". 

Nous, Miaistre d'Et= de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "ADVANCP.D FINANCIAL INFORMATIONS 
S. A.M.7 agissent en venu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Le Ministre d'État, 
P. LE(.11.1tCQ, 

Arrêté Ministériel n' 2001-403 du 11 ftW.'",t 2001 auto-
risant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "M.R.T.". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "M.R,T." agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par 1" asiserabiée générale extraordinaire des actionnaires de 
lalite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 20 avril 2061 ; 

Vu les anrcles 16 «17 de l'ordonnance du 5 mats 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actinnsateediftés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et fair l'ordonnance-loi n' 340 dit 1 1 mars 1942 ; 

Vu la délkbération du Conseil de GOUNMICIlleili en date du 27 juin 
2001.; 

A 

ARTICLt PREMIER 

Ekt autorisée la modification 

- de l'article 1" des statuts relatif -à la dénomination sociale qui 
deviel. "Ventai Atrinatacen.na S.A.M." ; 

résultant des résolutions adoptées par l'asi,;&,̀-'inbléeri.aXeérale extra- . 
- ordinaire tenue le•20 avril 2001. - • 	• - 
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ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 

(k Monaco"  après accomplissement des fon-Hantés prévues par k troi-

sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 

par l'ordonnance-loi n'  340 du 1 I mars 1942, susvisée. 

Ain. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Fronontie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze juillet deux 

mille un. ' 

itlittistre (tÉtrit. 
P. LECLERCQ. 

Arrêté Ministériel à° 2001-404 du 11 juillet 2001 auto-
ruant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénoinmée "SookrE AAraVYME 

X", 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les .dirigeants-de la société anonyme 

monégasque dénommée "SOCIPIE ANONYME MATILE" agissant en 

i.artu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordi-

naire des actionnaires de ladite société ; 

Vu k procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 

tenue à Monaco, le 2 mars 2001 

Vis les articles t6et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 

anonyrneSet en commandite par actions: modifiés par la loi n' 71 du 

3 janvier 1924 et par l'ordonnance-lei n'  340 du I I mars 194' 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 27 juin 

2001 : 

Arrêtons : 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 

de Monaco"  après accomplissement des formalités prélates par le troi-

sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 

-Par Perdormance-loi n°  340 dsi 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l 'Hôtel du Cnativernernent, le onze juillet deux 

mille un. 

Le Ministre d'Êta, 
P. LECLEROQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001-405 du 16 juillet 2001 modi-
fiant et complétant l'arrête ministériel n" 94-539 du 
12 décembre 1994 réglementant la circulation et le 
stationnement des véhiculesainsi que le stationnement 
des bateaux et engins de mer sur les quais et dépen-
dances des ports, 

tsit ..aa, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale. modifiée 

Vu la loi n'  124 du 15 janvier 1939 sur la délimitation du domaine 

public ; 

Vu l'ordonnance souvetaine n'  1.691 du 17 décembre 1957  Portant 

réglementation de la police de la circulation t'OUI iére (Code de la renne). 

modifiée 

Vu l'ordonnance souveraine n"  5.099 du 15 février 1973 réglemen-

tant l'utilisation du port, des quais et dépendances portuaires, modi-

fiée 

Vu l'arrêté ministériel n" 94-539 du 12 décembre 1994 réglemen-

tant la circulation et le .stationneinent des véhicules ainsi que le 

stationnement des bateaux et engins denier sur les ruais et dépendances 

des ports ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 11 juillet 

2001 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PRUATER 

- Les dispositions du 2'1 de l'article 	du titre 1 intitulé Port de la 

Condamine sont remplacées par les dispositions suivantes : 

âmena 2'1 - "Sur k quai Antoine I"  dans un re 'uniate 

de 11 m de large e; de 200 ni de long dont l'un des petits côtés prend 

appui sur la jetée sud du port". 

Aar. 2. 

11 est ajouté un premier alinéa à l'article 5 ainsi rédigé . 

ARTICLE 5. - "La circulation des poids lourds d'un poids total 

en charge supérieur à 7.5 tonnes est autorisée sur la route de la 

piscine' as- 

"Le premier alinéa devient le second alinéa, il est redigé ainsi 

qu'il suit : "tin sens unique de circulation est institué, dans sa 

partie comprise entre l'épi central du port et le quai Antoine 1"  

Ale. 3. 

„:.1..e denier alinéa de l'article 7 est modifié ainsi qu'il suit : 

ARTICLE 7. - "Durant ces périodes. le stationnement maxi-

mum autorisé est limité à 1 h 30 la redevance est fixée à 6.50 F 

par heure jusqu'au 31 décembre 2001. A compter du 1"  janvier 

2002, cette redevance est fixée à.1 euro". 

Les dispositions de l'artick 8 sont remplacées par les dispositions 

suivantes : 

Aajazikli. 'Les dérogations à l'interdiction de circuler pour 

les poids lourds d'un poids total en charge supérieur à 7,5 tonnes ne 

peuvent excéder les tonnages suivants 

".n suries jetées Nord et Sud du port 10 tonnes 

"• sur l'appontement d'avitaillement du quai Antoine 

16 tonnes 

ARTICLE PREMIER 

Est autorisée la modificafion 

-- de 1" article 1-  des statuts relatif à la dénomination sociale qui 

devient "Lova DE MONTE-Q...Rtir ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemble.e générale extra-  1: 

ordinaire tenue le 2 mars 2001. 	 10>  

Alti. 2. 

• 
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e sur k qtiai des Etats Unis. le quai Anteine 1" et l'apponte-
nient central du port :.38 tonnes". 

ART. 5. 

Les dispositions de l'article 10 du titre 1 t Port de Fontvieille sont 
remplacées par les dispositions suivantes 

Atufseeeffl. - "Un sens unique de citvulation'est institue sur le quai 
Jean-Chutes Re.y. depuis ic giratoire de l'avenue Prince Héréditaire 
A lben jusqu'à, l'imenue des Papalins". 

Vu Notre ordonnance n0  4.739 du 22 juin 1971 fixante régime des 
prestations dues aux salariés en cas de maladie, accident, nueeinite, 
invalidité et décès, modifiée 

Vu l'eeeté ministériel n" 96-209 du 2 mai 1496 apprometnt la IMMO-
dature générale des analyses et examens de laboratoire . modifié : 

Vu l'arrêté ministériel n' 2000.15 du 14 janvier 2000 fixant le mon-
tant des prestations en tenure dues par la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux ; 

ART . 6. - Vu lu délibération du Conseil de Gouvernement en dale duit juillet 
2001 

L'article 15 est supprime. 

ART, 7. 

L'article 17 est remplacé par les dispositions suivantes : 

junutli. - "La circulation des poids lourds ne relevant 
pas d'un service public d'un poids total autorisé en charge supérieur 

7,5 tonnes est interdite dans les eines portuaires. 

"Des dérogations a cette interdiction peuvent être. sollicitées 
auprès de la Direction de l'Environnement. d6fUrbanisme et de la 
Consul cation. 

"En ce qui concerne la livraison d'hydrocarbures. la déroga-
tion ne peut être accord& qu'après avis de la Commission Technique 
pour la Lutte contre la pollution et pour-  la sauvegarde de la 
sécurité, dellygiène, de ri salubrité et de la tranquillité publique. 

Elle est délivrée à chacun de e> fournisseurs sous forme d'eutti-
risetion annuelle". 

ART. 8. 

Les articles 16. 17, 18 et 19 deviennent respectivement les articles 
15. 16,17. et 18. 	 • 

ART. 9. 

Les tenues Service de l'Urbanisme et de la ConstnIction et le Service 
de la Marine. sont remplacés respectivement par la Direction de 
l'Environnement. de l'Urbanisme et de la Construction et la Direction 
des Affaires Maritimes dans le présent arrêté. 

ART. 10. 

L'article 20 est supprimé. 

ART. 11. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur et le Conseiller de 
Gouvernement pour les Traeaue Publics et les- Affaires Sociales sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize juillet deux. 
mille mi 

A-fi:lierre d'État. 
P. Leceetico. 

Arrêté Ministériel n° 2001-406 du 16 juillet 2001 fixant 
le montantdes prestations en nature dues par la Caisse 
de Compensation des Services Sociaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'oedormance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création 
d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux 

Vu Notre ordonnance n' 92 da 7 novembre 1949 modifiant et codi-
fiant les ordonnances d'application de l'ordonnance-loi ge 397 du 
27 septembre 1944, seevisée, modifiée ;  

Arrêtons 

Attetere PREMIER 

A compter de la date de publication du présent arrêté. le tarif 
d'autorité dry la lettre clé B fAnalyse.et examen de laboratoire), figu-
rant à l'article premier. titre "A - Honoraires". tableau 'Biologistes". 
est fixé à : 

1.74 F pour les actes pratiqués en ville, 
. 	- 

(144 F pour les actes pratiqués en etablissetnent 

0,87 F pour les actes pratiqués en clinique privée. 

Ar,...;1". 2. 

Leee.oneeiller de Gouvernement ptiiir les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le seize juillet deux 
mille un, 

Le Ministre d'État. 
P. LECI..ERCO. 

Arrêté Ministériel n° 2001-407 du 16 juillet 2001,  ixant 
le montant des prestations en ?talitre dues par la Caisse 
d'Assurances Maladie, Accident et Maternité des 
Travailleurs Indépendants. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vti la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de pres-
tations soda/es en faveur des trevaiikurs indépendants 

vu l'ordonnance souveraine n' 7.488 du ie ex-robre 1982 fixant 
modalités d'application de la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982. susvisée 

Vu l'arrêté rninistériel n°96-209du 2 mai 1996 approu vaut la terrien-
elanne générale des analyses et examens de laboratoire. modifié 

Vu l'arrêté ministériel n' 2000-16 du 14 janvier 1000 fixant le 
montant desprestations en narine dues pub Caisse d'AssutanceMaladie 
Accident et Maternité des Travailleurs Indépendants, modifié ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date titi 11 juillet  
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

A compter de la date de publication du présent arrêté, le tarif 
d'autorité de la lettre clé H (Analyse et examen de laboratoire). figu- 
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l'ill11 il Plaide premier, due "A - Honoraires". tableau "Biologisiee, 
est fixé à 

1,74 1,  pour les actes puitiqués en ville, 

0,44 F pour les actes pratiqués en établissement public., 

0,87 F pour les actes pratiquas en clinique privée. 

Nitr. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement. le seine juillet deux 
mille. un. 

Le Ministre d'État, 
P. L t 

Arrêté Ministériel u" 2001 -409 du 17 Juillet 2001 main-
tenant, sur sa demande, ut; fond i minai re eat position 
de disporitilité. 

Nous. Ministre d't taz. de la Principatik., 

Vu la loi ts` 975 du i 2 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'État 

Vu l'ordonnait« souveraine n' 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n".975 do 12 juillet 1975. précitée 

Vu l'ordornance souveraine n' 13.950 du 6 avril 1999 portant 
nomination d'un Canotier au Service de la Marine ; 

Vu l'arrêté ministéel tu' 2000-306 du 14 juillet 4000 maintenant, 
suer sa demande, un fonctionnaire en position de disponibilité 

Vu. la requête de M. Loïc Postnex en date du 12 mars 2001 

Vu ta délibération du Conseil de Gouvernement en date dtt 4 avril 
200,1: 

Arret` ore: : 

Arrêté Ministériel n' 2001-408 du 16 juillet 2001 main-
tenant, sur sa demande, une fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi re 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 
de l'État 

Vu l'ordonnance souveraine n" 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi te 975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu l'ordonnance souveraine 	3.488 du 22 juin 1998 ponant 
nomination d'un Attaché à la Direction du Travail et des Affaires 
Sociales : 

Vu l'arrêté ministériel n' 2000-298 du 5 juillet 2000 plaçant, sur sa 
demande, un fonctionnaire es position de disponibilité ; 

Vu la requête de M" Catherine PAILANCA, épouse. GRIMM. en 
daté du 9 juin 2001 

Vn la délibération (Pl Conseil de Gouvernement en date du 11 juillet 
2001 

Arrêtons 

ARTICLV. PRILMIER 

Mn-  Catherine PALLANCA, épouse Gren.tANt, Attaché à la Direction 
du Travail et des Affaires Sociales. est maintenue. sur sa demande, en 
position de disponibilité, pour une période d'un an, à compter du 
17 juillet 2001. 

ART, 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des ResSounces Humaines sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le seize juillet deux., 
mille un. 

ARTIfiE PRUMER 

. M. Lek Pir»IPEE, Canotier au Service de la Marine, est maintenu, 
sur sa demande, en position de disponibilité, pour une période d'un an. 
- à compter du 24 juillet 2001. - • 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sont chargés, chacun -
en ce qui le concerne. de l'exécution du présent arrêté. • 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept juillet deux 
mille un. 

Le Ministre d'État, 
P. Le:J.F.:m.7Q 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 2001-38 du 11 juillet 2001 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
animatrice dans les Services Communaux (Club "Le 
Temps de Vis,re" Service d'Actions Sociales et de 
Loisirs). 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la lei 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation Communale 

Vu Ialoire 1 .096 du 7 are 1986 portant statut des fonctionnaires lite 
la Commue 

sArret.' ons 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert à la Mairie (Service d'Actions Sociales et de Loisirs) 
un concours en vue du recrutement cl`line animatrice au Club 'te Temps 
de Vivre", 

Le Ministre d'État, 
P. LEett...tte‘Q. 
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ART. 2. 

1.e5 candidates devront remplir les cond tians suivantes 

posséder la nationalité monégasque : 

être ilge de plus de 30 ans ; 

être titulaire du diplôme d'Ftat à la Fonction d'Animation (DEFA) ; 

- justifier doute expérience professionnelle (fan moins deux années ; 

être disponible en matière d'horaires de travail 

f>osseiter des qualités humaines permettant un contact permanent 
arec les personnes du 	Age, 

ART. 3. 

Les dossiers de candidatures devront être adres.sés au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les dix jours de lu publication du présent 
arrêté. 

- Ils cortiponeront les pièces ci-après énunterées : 

-- une demande sur papier libre : 

- deux extraits de l'acte de naissance ; 

- un certificat de nationalité ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

- une copie certifiée conforme des titres et références présente, 

ART. 4. 

Le concours aura lieu sur titres et références.. 

ART. 5. 

Le jury d'examen sera composé comme suit : 

M" le Maire, Président. 

M. 	G. MAP.smi, Premier Adjoint, 

C. VANNUCC1, Adjoint. 

MM. R. »LANISR). Secrétaire Général de la Mairie., Directeur du 
Personnel des Services Municipaux. 

PERRR.NARDE 'Secrétaire Général au Département de 
l'Intérieur. 

ART. 6. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 1 t juillet 2001, a été 
transmise à S.E. M. k Ministre erEtat, 

Monaco, le 11 juillet 2001. 

Lr Maire, 
A.-M. CAMPORA. 

Arrêté Municipal n° 2001-39 du 9 juillet 2001 portant 
,fixation des droits d'entrées au Jardin Ettnique. • 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n°  959 du 24 juillet 1974.  sur l'organisation communale ; 

Vu L'arrêté municipal n° 99-8 du-26 janvier 1999 approuvant k 
règlement intérieur ; 

uaa l'arrêté municipal n' 2000-69 du .5 Octobre 2000 ponant 
fi xation des droits d'entrées 114 Jardin Exotique ; 

Vu la délibération du Cow.-til Communal en date du 16 mars 2001 ; 

Arrêtons : 

Altna,c Pra.ne.ttriR 

A compter du 1-  janvier 2002, les droits d' entrées au Jardin Exotique 
sont fixes comme suit ; 

- Adultes  	 6,40 Euros 

7 Enfants (6 à 18 ans) et FtudiantS  	3.20 Euros 

- Personnes àgées de plus de 65 ans  	4,80 Pures 

- Groupes d'adultes  	4.80 Euros 

-• Groupes d'enfants ou d'étudiants  	2,40 Euros. 

- Agences + 5.000 entrées par an  	4.30 EurCes 

ART. 2. 

Toutes dispositions concernant lesdroits d'entrées duJardin Exotique, 
antérieures au présent- arrête, sont et demeurent abrogées. 

ART. 3. 

M. le Receveur Municipal et M. le Directeur du Jardin Exotique 
sent chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application des dispo-
sitions du présent arrêté, dont une ampliation, en date du 9 jtelet 2001, 
a été transmise à S.E. M. le Ministre d'Elsa. 

Monaco, le 9 juillet 2001. 

Le Maire, 
CANIK)R.A. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de ta Fonction Publique est des Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'ensoi des dossiers, se reporter aux indi-
cations figurant in fine de l'avis de recrutement 

Avis de reérutentent n° 200,4,98 de six agents.d'accueil 
au Service des Parkings Publies. 

La Direction de 14 Fonction Publique et, des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement de six agents d'accueil 
au Senice des Parkings Publics à compter du ln novembre 200 L 

La durée de l'engagement sera dedeux ans ; la période d'essai étant 
de trois mois_ 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices raajoit'S 
externes : 232/318. 



La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
lai: savoir qu'un poste d'attaché va être vacant aux Archives Générales 
de la Direction de la Sûreté Publique. 

La durée de l'engagement sera de trois ans ; la période d'eSsai étant 
'de six Mois, 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 3'70410. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 21 ans au moins ; 

- être titulaire du baccalauréat ou justifier d'un ni t'an& temation • 
équivalent ;.- 

- présenter une expérience professionnelle en matière de cia.ssement 
et d'exploitations d'archives centrales : 	• . 

- posséder de-bonnes connaissances de saisie informatique et de 
bureautique 

- être apte à assurer. par rotation, un service de jour et de unit, week-
ends et jours fériés compris. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Office des Emissions de Timbres-Poste. 

Reiniit .de valeurs. 

L'Office des Emissions de Timbres-Poste procédera k vendredi 
27 juillet 2001, à la fermeture des bureaux, au retrait des valeurs ci-
après désignés : 

St RIE EiJROp t 

* .3,09 Fie 8,46 f EustorA 2006 
Ernissiger et 9 mai 20U0 

ffi 
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La fonction afférente à l'emploi consiste notamment à assurer la 
surveillance des parkings„ y .compris la nuit, les dimanches et jours 

Les conditions à remplir :teint les tit,liValteeS 

être âgé de 21 ans au moins ; 

- être titulaire du permis de conduite de la catégorie "Ir (véhicule& 
tk,  tourisme) -s-krs. 

justicier des rudiments d'une langue étrangère (anglais, allemand. 
italien> ; 

- justifier d'une expérience en matière de sureeiltMee tle parkings. 

A visde recrutement n' 2001-99 d'une sténodaerlographe 
à la Direction de rEnvirelmement, de l'Urbanisme et 
de la Construction, 

La Direction de la Fonction Publique kt des Resseurces Humaines 
fait F,avoirqu ' un poste de sknodaetylographe va être vexant ais Direction 
de l'Environnement, de l'Urbanisme et de la Constniction, - 

La iltuse de l'engagement sera d'un an : la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente a la fonction a pour indices majorés 
extrêmes : 240/334. - 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 21 ais au moins 

-- posséder un diplôme de Secrétariat.; 

- maîtriser l'utilisation de logiciels informatiques (Word. Excel et 
Levas Notes). 

En cas de candidatures équivalentes, un concours sur épreuves sera 
organisé. 

A vis de remuement n° 2001-100d'unattetché à la Direction 
de la Sûreté Publique. 

Avis de recrutement n" 2001-101 d'un contrôleur à 
l'Administration des Poulaines. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressoui;ets Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au recrutement d'un contrôleur à 
l'Administration des Domaines, 

Le durée de l'engagement sera d'un an ; la période d'essai étant de 
nais mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction ii pourindices majorés 
extrêmes 2 320/410. 

les conditions à remplir sont les suivantes 

être âgé de 21 ans au moins ; 

- être titulaire d'Un baccalauréat professionnel du bâtiment - option 
étoila le prix. organisation et gestion des travaux ou, à défaut, justifier 
d'une expérience professionnelle dans le damai ne de la gestion et l'entre-
tien du bâtiment 

preenter, si possible, des ti3férencesen roanètn, de pratique admi-
nistrative. 

ENVOI DIES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus. les 
candidats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique et dek 
Ressources Humaines - Stade Louis II - Entrée H - 1.. avenue des 
Castelan.s li.P. 672 - MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journal de Monaco"..un dossier 
• comprenant 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité ; 

-- deux extraits de l'acte de.s:saissence ; 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

• -- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

-- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera yrservée aux 
candidats de.nationalité monégasque. 
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Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
assistant spécialiste dans le service d'oto-rhino-
laryngologie. 
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. ;mn l' l: 0,46 EUROPA PONTEDRop 

Emission le 9 niai 2(xe 

Mise en vente de nouvelles valeurs. 

L'Office des Finiseions de Timbres-Poste procédera k mercredi 
1-  août 2001. dans le cadre de la 2--  Partie du programme philatélique 
2001, à la mise en vente des valeurs commémoratives, ei•aptèe dési-
gnées 

• 9,00 FF - 1,37 f : GRAND PRIX D'OCEANoGRAMIDE PRINCE 
Aimer 1*-* 

• 4,20 FF - 0,64 t Duattaterratarrne 

• 20,00 FF 3,05 t : LE DAVID 

SERIE PALAIS MoNAc0 

• 3,00 FF 0A6 : CHEMINEE DE LA SUIE Du TRONE 

* 4,50 FF - 0,69 t Sa me.; BLEU 

• 6,76 F - 1.,02 : CRANIKRE D'YORK 

• I S.00 FF - 2,29 IE : FRESQUE AU PLAFOND DE LA SALLE DU TRONE 

Ces timbres seront en vente:lie-Musée des rrnbres & des Monnaies. 
dans les bureaux de poste et les guichets philatéliques de. la Principauté 
ainsi qu'auprès des négociants en timbres-poste de Monaco. Os seront 
proposés aux abonnés conjointement aux autres .valeurs de la deuxième 
partie du programme philatélique 2001. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Direction de l' Action Sanitaire et Sociale. 

Centre Hospitalier Princesse Grace 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement d'un 
assistant spécialiste dans • le service de chirurgie-
vasculaire. 

ll est (104111é avis qu'un peste d'assistant spécialiste temps plein est 
vacant dans fie Serviee d' Oto- hine-laryngolog ie du Centre Hospital ier 
Princesse Grace. 

Le recrutement s'effectuera dans le cade des disnmitiote statu-
taires de l'ordonnance souveraine n" 13.841 du 29 décembre 1998 
portant règlement relatif à l'activité des assistants au Centre Hospitalier 
Princesse Gmee. • 

Les intétessé40e devront adresser leur candidature à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace accempagnée des pièces sui-
vantes : 

-- extrait de naissance 

ceni4icat de nationalité ; 

- extrait du casier judiciaire 
. 

copies conformes des diplômes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai de quinze jours 
à compter de la publication du présent avis. 

e. 

MAIRIE 

Convocation du C.'otp,J1.Communal - Session extraordi-
naire Séance publique le. mardi 24 juillet 2001. 

Le Conseil Communal. convoqué en session extraordinaire, confor-
mément aux dispositions. des articles 12 et 26 de la loi n' 9.59 du 
24 juillet 1974 sur l'organisation communale, se réunira en séance_ 
publique, à la Mairie, le mardi 24 juillet 2001. à 13 heures. 

L'ordre du jour de cette session comprendra l'examen des affaires 
suivantes : 

L - Dossier d'urbanisme relatif au projet de règlement modi-
fiant les limites dftt' îlots n° 2 et ite 3 du secteur n° 3 du que.- 
tier des SpélugueS. 

II. - Dossier d'urbanisme relatif au projet de règlement modi-
fiant les dispositions applicables à -1"idoe ne 2 dit secteur 
ne 3 dit quartier des Spélugues. 

11 est donné avis qu'un poste d'assistant spécialiste mi-temps est 
vacant dans le Service de Chirurgie Vasculaire du Cerne Hospitalier 
Princesse Grace. 

Le recrutement s'effectuera dans k cadre des dispositions statutaires 
de l'ordonnance souveraine n° 13.841 du 29 d(icernbre 1998 portant 

seecglement m'alita l' activité des assistants au Centre Hospitalier Princesse 
Grace. 

Les intéressé(e)s devrant adresser leur candidature à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace accoinpagnée des pièces sui-
vantes : 

- extrait de naissance 

- certificat de nal ionalite ; 

extrait du casierjudiciaire ; 

- copies conformes des diplômes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dates un délai de quinze jours 
à compter de la publication du présent avis. 

Avis de vacance n° 2001-131 d'un poste de puéricul- 
trice 	Halte-Garderie Municipale au Service 
d 'Act2ons Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Communaux, fait connaître qu'un poste de puéricultrice à la 
Halte-Garderie Municipale est vacant au service d'Actions Sociales et 
de Loisirs. pour la période du 1" septembre '2001 au 31 août 2002. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être figé de plus de 25 ans : 

- &Te titutaite du Diplôme d' Eut de Puéricultrice 

- justifier d'une expérience ptofessionnelle de plusde 5 ans. 

' t 
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A ris de vacance sr' 2001-134 d'un poste de professeur 
dry directeur des eha'iirs d'enfinus à l'Académie de 
kusique- Fondation Prince Rainier 111, pour l'almée 
,vcoloire 2001/2002. 

Maire, Président de la Commissite Administrative de Académie 
de Musique Fondation Prince Rainier 111 rte Monaco. fait connaître 
qu'un poste de professeur de direction des choeurs d'enfants à temps 
partiel (4 hem-es hebdomadaires) est vacant à l'Académie de Musique 
Fondation Prince Rainier 111. pour l'année scolaire 2001/2001 

Les candidats à cet emploi devront justifier des conditions suivantes ; 

- être titulaire du Diplôme d' Etat de professeur de musique - option 
direction ensembles vocaux 

- are disponible pour la rentrée scolaire 2001/2002. 

ENVÔ1 DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de vacances cremplois visés d-dessus, 
les candidats devront adresser au Secrétariat Général de la Mairie dans 
un délai de dix jours à compter de leur publication au '`Journal de 
Monaco", un dossier comprenant : 

-une demande sur papier libre; 

- deux extraits de l'acte de naissance 

-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date : 

une copie certifiée conforme des titres et références.. présentés. 

Conformément à la loi, la priorité 	sera réservée aux can- 
didats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

le 21 juillet, à 20 h 30, 
Soirée de l'Amérique Latine "Nuit d'El Salvador", dlner de t'ala 

au profit de "Programa integral Invertit Den Bosco", avec Campa-c 
Segundo 

le 23 juillet, à 21 
Spectacle Cornirev kondo 
les 24 ci 25 juillet, A 21 h, 
Spectacle Georges poison 
le 26 juillet, à 21 h, 
Spectacle Isaac Hayes 
les 27. 28 et 29 juillet, à 21 h, 
Spectacle Jsdiu iglesias 
Le vendredi, feu d'artifice. 

Cathédrale de Monaco 
le 22 ruine, à 17 h, 
Récital d'orgue par Didirritlatry, organiste del'égliseSaint Augustin 

(Paris), 

Cour d'Hoeneur du Palais Princier- 
le 22 juillet, à 21 h 45. 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte-

Carlo sous la direction de Jet-cv Goldtrnah. 
Au programme musiques de films (Planet of the Apés, Star Trek. 

Alien 
le 25 juillet. à 21 h 45. 
Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique de Monte- 

Carlo sous la direction de Yuri Temirkanerv. 
Soliste : Nikohe Znaider. violon. 
Au programme Khateiraturian, Prokofiev et Rachmaninov. 

Salle des Variétés 
du 26 juillet au 4 août. 
12' Festival Mondial du Théâtre Amateur. 

Port de Monaco 
le 26 juillet. à 21 h 45. 
Concours pytrmusicat présenté par la Firme Pyrovision (Grande-

Bretagne). 

Espace Forrfriellie 
jusqu'au 12 août, 
tous les jours, de 14 hàl h du matin. 
Karting Indoor (Piste enfants et adultes). 

Port de Fontvieille 
tous les-  samedis, de 9 h 30 à 17 h 30. 
Foire à la brOcante. 

Exposilions 
Musée Océanographique 
Tous les jours... 
clegha 19h, 

Micro-Aquarium 
Une conférencière spécialisée préseme au public sur grand écran. 

la vie microscopique des aquariums.et de la mer Méditenenée. 
MéditerranZe vivante : 

Grâce à des cameras immergées, (.1,  images:de la meret de ses ani-
maux sont transmises en ditect. 

Tous les jours, projections de films 
la ferme à coraux 
Rangiroa, le lagon des raies manias 
Cétacés de Méditerranée. 

Musée des Timbres e Monnaies 
Exposition-vente sur 500 ne de monnaies, timbres de collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prinee Rainier Ill. 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 

La semaine en- Principauté 

- Manifestations et spectacles divers 

Thiôtre Princesse Grace 
du 26 juillet au 4 août, 
12' Festival Mondial du Théâtre Amateur. 

Hôtel de Paris - lieur américain 
tous les soirs, à partir de 22. h. 
Piano-bar avec Énrico Ausarto. 

Hôtel l'ermitage - Bar terrasse 
Tous les soirs, à partir de 19-re 30, 
Piano-bar avec Mauro Pagnunélli. 

Sporting Monte-Carlo 
les 20 et 22 juillet, à 21 h, 
Spectacle Daniela Mercury 
Le vendredi, feu d'artifice 



INSERTIONS 	LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EX'T'RAIT 

Par ordonnance en date de ce jour. 	Brigitte 
DELPECH, Juge au Tribunal de Première Instance, Juge 
Commissaire de la liquidation des biens de Samantha 
FRIED, ayant exercé le commerce sous l'enseigne 
"RESTAURANT ASIA" a - autorisé le syndic André 
GA R INO à céder de gré à gré it Marc SCHOONBROODT, 
demeurant 18, quai Jean-Charles Rey à.-Monaco. le mobi-
lier et le matériel garnissant les locaux du restaurant ASIA -
tel que détaillé dans les offres d'achat - dépendant de 
l'actif de Sainantha FR1ED ce, pour les prix respectifs de 
DIX MILLE FRANCS (10.000 francs) et QUARANTE 
MILLE FRANCS (40.000 francs), tous frais accessoires. 

Monaco, le 11 juillet 2001. 

Le Greffier en Chef 
B. BAIWY. 
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Maison de l'Amérique Latine 

jusqu'Ira 22 juillet, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jours féries), 
-11'.xposition "Peinture Salvadorienne" 
dit 24 juillet nu 4 août, de I S h à 20 h (sauf dimanche et jours fériés), 
Exposition des cuivres de rartiste peintre et sculpteur "Cyril de la 

Grbnaldi Forum 

jusqu' nu 31 août, 
tom tes jours, de, 12 h à 20 h tjcudi 22 h), 
Exposition de Xian. Chine : le siècle du I" Empereur. 

&die d'Exposition du Quai Antoine 

jusqu' au 9 septembre, de 12 h à 19 h, 
Exposition des oeuvres du peintre Gilles Aillaud. 

Murée National 

jusqu'au 7 irctobte, de 10 h à 18 h 30, 
Exposition sur le thème "Barbie élégance européenne et poupées' 

inédites''. 

Congrès 

Hôtel Méritli Beach Plaza 

jusqu'au I" août. 
Global Consultant 
les 21 et 22 juillet, 
Index 
du 27 au 29 Milet, 
SP Metal 

Monfe-Carlo Grand Hôtel 
du 23 au 25 juillet. 
Incentive Thai - 
du 23 au 26 juillet 
Astre Zencea 

Hôte! Hermitage 

du 25 Ou 28 juillet, 
Star Fine Food 
du 2f,  juillet au 5 août, 
Toyama Prefectural Artistic 

Hôted Métropole 	 EXTRAIT 
du 22 au 24 juillet, 
Groupe Sony  
les 2,6 et 27 juillet, 	 Par ordonnances en date de ce jour, M.' Sabine-Anne Tourte; de Trivial Pursuit MINAZZOLI, Jugecommissaire la cessation des paie- 

Sports 	 ments de Franco PONTURO PAPONF„ ayant exercé le 
Stade ' Cuis 11 	 commerce sous les enseignes "FRANCO VERRES-et ,  

"DROGUERIE COMMERCIALE', a rejetéke,  Téclaina- 
le 28 juillet, 	 tion formulée par laCaissrAutonorne des Retraites contre Championnat de France de Football : 
Monaco - Soc 	 l'état des créances de ce débiteur. halq 

gante-Carlo Coontry Club 	 Pour extrait conforme délivré en application de l'article 
jusqu'au 22 juillet, 	 415 du Code de commerce. 
Coupe Davis par Nec - Monaco - Irlande 

Monte-Carlo Golf Club 

k 22 juillet, 
Coupe klackel - Stableford. 

Monaco, le 1 1 juillet 2001. 

i.e Green en Chef. 
B. BARDY. 
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EXTRAIT 

Par ordonnance en date du 9 juillet 2001, M''' Sabine-
Anne MINAZZOLL Juge-commissaire de la cessation 
des paiements de Franco PONTURO PAPONE, ayant 
exercé le commerce sous les enseignes "FRANCO 
V ERRES" et "DROGUERIE COMMERCIALE". a rejeté 
tes réclamations formulées par ce. débiteur à 	ontre  

•Ihr Trésor Publie de Menton. 

• de la. strciété IL RUSTICO, 

• du Trésor Public de Beausoleil. 

• de la SCI BEDORA, 

• de Patrizia SCARDUELLI. 

• du CMPDB, 

• de la société METAL SYSTEM. 

• de la SOCIETE MARSEILLAISE DE CREDIT, 

• de la SARL KROMALU, 

• de la Direction des Services Fiscaux, 

• et de la Caisse Régionale du CREDIT AGRICOLE. 

Pour extrait conforme délivré en application. de article 
415 du Code de commerce. 

Monaco, le 11 juillet 2001. 

Le Greffier erg Chef 
B. BARDY, 

EXTRAIT 

Par ordonnances en date de ,ce jour, le Tribtinal de 
Première Instance a. avec touteSjconséquences de droit, 
prononcé la liquidation des biens de Franco PONTURO 
PAPONE. ayant exercé le commerce sous les enseignes.  
"FRANCO ENTRETIEN - FRANCO VERkES"et "DRO-
GUERIE COMMERCIALE". 

Pour extrait confôrmedélivréen pplication de frarticle 
415 du Code de commerce. 

Monaco. le 12 juillet 2001. 

Le Greffier e#d Chef 
B. BARDY. 

Par ordonnance en date de ce jour, Mn' Sabine-Anne 
MINAZZOLL Juge-commissaire de la liquidation des 
biens de Franco PONTURO PAPONE, a autorisé le syndic 
Be.;'na porrA, à céder de gré à gré à Patrizia 
SCARDUELLI, le fonds de commerce exploité sous 
l'enseigne "DROGUERIE MONEGASQUE" sis 33, avre2--  
nue Saint-Charles à Monaco objet de la requête, pour le 
prix de UN MILLION QUATRE CENT M ILLE FRANCS 
1.400,000 francs), tous frais accessoires. à la cession . 

demeurant à la charge de l'acquéreur et sous réserve de 
l'homologation ultérieure de ladite cession par le Tribunal. 

Monaco, le 12 juillet 2001. 

Le Greffier en Chef . 
B. BARDY. 

Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monaco 

RENOUVELLEMENT 
DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné le 
30 mai 2001. M"" Jeannie ROLFO. épouse LAM', sans 
profession, demeurant à Monaco, 3, avenue Pasteur, a 
renouvelé, pour une durée de trois années, la gérance libre 
consentie à M. Calogero PACE, commerçant, demeurant 
à Moiiaco, 1, rue des Genêts et M. Salvatore PACE, 
commerçant, demeurant à Monaco, 6, avenue Saint-
Michel, concernant un fonds de commerce de "bar avec 
service de plats chauds fournis par des ateliers agréés et 
réchauffés au four à micro-ondes, saladerie, sandwiches 
variés et vente de glaces industrielles à emporter et à 
consommer sur place'-, exploité a Monte-Carlo, 22, hou-
levard Princesse Charlotte sous l'enseigne "BAR 
RICHMOND". 

• 

Oppositions. s'il y a lieu, en l'Étude du notoire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 



Etude de Me Paul-Louis AUREGL1A 
Nmaire 

4, boulevard des Moulins - Monaco 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
"CALASSO & Co. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu parle notaire soussigné. le 
6 juillet 2001, un associé cornmanditaire a cédé à 

. Antonio CALASSO, administrateur de société, demeu-
rant 17. avenue de l' Annonciade à Monaco. 10 parts, soit 
l'intégralité des parts qu'il détenait dans le capital de la 
société en cortnrianiite simple dont la raison sociale est 
"CALASSO & Co." et la dénomination commerciale 
"MONTE.CARLO ENGINEERING", ayant son siège à 
Monaco, 18. avenue de Grande-Bretagne. 

Le capital de,100.000 F, divisé en 100 parts-Je 1.000 F, 
est réparti entre 

- M. Antonio CALASSO à hauteur de 90 parts, 

- et l'associé commanditaire à hauteur.de 10 parts. 

La.  société continue à être. gérée par M. Antonio 
CALASSO. seul associé commandité.. 

Les articles 1.6 et 7 ont été modifiés en conséquence. 

Une expédition des actes précités a été déposée ce jour 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco, k 20 juillet 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA 

Etude de M' Magali CROVEITO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Cttio 
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CESSION DE DROIT AC BAIL 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 17 mai 
2001 réitéré le 3 juillet 2001, la Société en Commandite 
Simple dénommée "Claudine PIZZI et Cie", dont le siège 
social est à Monaco, 23. rue Grimaldi. a cédé à la Société 
Anonyme Monégasque dénommée-SECRETARIAT ET 

SERVt7ES", ayant siège à Monaco. 19, tue Grimaldi. le 
droit au bail des locaux sis à Monaco, 23, rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu. en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion, 

Monaco, k 20 juillet 2(X)1. 

Signé : M. CROVETTO-AQUILINA. 

Etude de M' Magali CROVEITO-AQUILINA 
Mmailre 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

ERRATUM 

Dans les publications parues au "Journal de Monaco" 
des 6 et 13 juillet 200L concernant la cession de fonds 
de commerce par Mrr" Bettîna MICHELIS au profit de 
Mee Elena GlANNANDREA, il a été omis de mentionner.  
dans la désignation du fonds : Glaces et boissons hygié- - 
.niques, vente à emporter. service et Consommation sur 
place, fabrication et vente de salades composées. 

.Monaco. le 20 juillet 2001; 

Etude de Me  Henry REY 
Notaige 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco . 

CONTRAT DE .GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux- termes d'un acte reçu pax le notaire soussi-
gné. le 14 décembre 2000. le' Lisette DIDIER, épouse 
de M. Edouard NYST, demeurant 2, rue Honoré 
Labande, à Monaco, et toncédé en gérance libre, pour 
une durée de deux années, à M. Michel PIEPOLI. 
demeurant 17, boulevard du Larvott.cb, a Monte-CaT15, 
un fonds de commerce de bar-restaurant, etc., exploité 
15, Galerie Charles III à Monaco. 

Oppositions, s'il y a heu, au siège du fonds., dans les 
dix jars de la présente insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

Signé : H. REY. 
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Etude de Mg Henry REY 
Noaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro lvtonaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 
•••••••n•"eheMeeeewe. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussi-
gné. le 19 janvier 2001. 

Mere Catherine BECCARIA, domiciliée 16A, boule-
vard de Belgique à Monaco, a concédé en gérance libre 
pour une durée de 5 années à compter du ler juin 2001, 

à M. DinoGHISELLI, donticilié44. boulevard d'Italie. 
à M0116CO, 

un fonds de commerce de café, milk-bar, avec service 
de glaces industrielles, vente de salades diverses, - plats 
froids et plats cuisinés sous vide, fournis par ateliers. agréés 
et réchauffés au four à Micro-ondes, dénommé "LA 
CARAVELLE", exploité 2, quai Albert 1 â Monaco, 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile de la bailleresse 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2001 

Signé : H. REY. 

Ezude de. M7 Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando'de Castro - Monaco 

"BONLNVEST S M _ 	• 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite parl'ordonnance-loi numéro 340 
C:14 11 mars 1942 et, par l'article 3 de l'arrêté de 
S.E.M. le Ministre d'État de la Principauté de Mocuico, 
en date du 23 mai 2001. 

I. - Aux termes de deux actes reçus, en brevet, les 
6 octobre 2000 et 5 avril 2001 par M' Henry REY, Notaire 
à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les statuts d*une 
société anonyme monégasque. 

STATUTS 

-rrrRE - I 
FORMATION - DENOMINATION SIEGE 

OMET DUREE 

Awytet.E.  PREMIER 

Forme - Dénomination 

Il est. formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pounont l'être par la suite une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la- Principauté de Monaco et les présents statuts. • 

Cette société prend la dénomination de "BON!NVEST 
M.". 

ART. 2. 
Siège 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

11 pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple. décision du Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège. par le Gouvernernent.Princier. 

ART. 3. 

Objet 

"La société a pour objet le développement et la vente 
d'informations financières et 'J'analyses financières sur 
. instruments financiers (actions. obligations, devises, 
produits dérivés et assurances) à une clientèle instink- 
tiontielle (banques, courtiers 	pour leurS.sites Internet 
ou tout autre moyen de communication. - 

"Et généralement, toutes opérations mobilières, immo- - 
bilières financières ou commerciales se rattachant direc-
tement à cet objet ou susceptibles. d'en faciliter l'exten-
sion ou te développement'". 

Airr. 4, • 

Purée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf 
années. 

TI'T'RE II 

CAPITAL - ACTIONS 

ART. 5. '- 

Capital 

Le elpital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUAN't-E CINQ MILLE EUROS (0155.000 f). divisé en 
QUINZE MILLE CINQ CENTS actions (15.500) actions 
de DIX EUROS(10€ ) chacune de v aleur nominale, toutes 
à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 
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Modifications du capital social 

(I) eiugmemation du capital social 

L' Assemblée Générale Extraordinaire est seule compé 
tente pour décider une augmentation de capital. 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire, Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n' est pas intégralement libéré, 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
ser une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant la période de souscription dans les conditions et 
sous les réserVes prévues dans les statuts. s'il provient 
d'une action elle-mètre négociable. 

L' Assemblée Générale Extraordinaire qui déride 
a.igmentation aie capital peut supprimer ce droit préf&' 

rentiel de souwription. Les attributaires éventuels du droit 
de souscrire des actions nouvelles ne peuvent prendre pats 
au vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription, La majorité requise par cette décision est 
calculée après déduction des actions possédées par 
lesdits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que les actions non 
souscrites à titre irréductible. seront attribuées à ceux-des 
souscripteurs à titre irréductible qui auront également 
souscrit,à titre réductible, un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. L'attribution sera 
faite à proportion des droits de souscription irréductibles 
dont ils dispoSent et dans la limite de leur demande. 

b) Réduction du capital social. 

L' Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
Peut aussi décider la-  réduction du. capital social notam-
ment pour cause de pertes, le tout clans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi. En,aucun cas, la réduction 
de capital ne peut porter atteinte .à l'égalité 'amie action-
naires. 

ART. 6. 

Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

U.3 titres provisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux admi 
nistrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant être 
imprimée on eniposée au moyen d'une griffe. Outrer imma-
tricule, ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils repré-
sentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
iascrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé, Faction-
naire ayant fait part de son intention de céder pourra reve-
nir sur cette décision et conserver ses actions, en notifiant 
par lettre recommandée avec accusé de réception sa déci-
sion au Président du Conseil d'Administration dans les 
dix jours de la notification à lui faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans sein 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d'agrément, le Conseil d'Administration sera tenu, dans 
le mois de l'expiration de ce délai de dix jours ou de la 

Restriction titi transfert des actions 

-a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires, 

b) Elles ne peuvent être cédées ou transmises à des 
personnes physiques ou morales n'ayant pas la qualité 

- d'actionnaire qu'autantque ces personnes auront été prés-. 
lablernent agréées par le Conseil d' Administration qui 
n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de- son agré-
ment ou de son refus. • 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom. prénoms, adresse (ou dénomination, forme juridique 
et siège s'il s'agit d'une personne morale) du cession-
naire, le nombre d'actions dont la cession est. envisagée. 
te prix et. les modalités de paiement, les-  nom, prénom et 
adresse de l'expert choisi en tas de recours à la procé-
dure de détermination du prix ci-après visée et un domi-
cile élu en Principauté de Monaco..est notifiée par lettre 
recommandée par -l'actionnaire cédant au Président du 
Conseil d'Administration de la Société, au siège social. 

. A cette demande doivent être joints le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d'Administration de régulariser la cession, encas de non 
agrément et de désignation du cessionnaire. par le Conseil 
d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, au 
cédant, au domicile élu dans sa demande, dans le délai 
d'un mois à compter de Inséception de celle-ci, s'il agrée 
ou non le cessionnaire proposé. A défaut d'agrément, le 
Conseil d'Administration doit également indiquer s'il 
accepte le prix proposé et, dans la négative, le nom. dé 
l'expert choisi par. lui .à - l'effet de déterminer le prix de 
cession, en conformité de la procedure.ci-après précisée. 

Si-  le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du per de la réception. -
de sa demande, l'agrément est réputé-acquis et la cession . 
peut intervenir.- 
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réception de la réponse de l'actionnaire continuant son 
intention de céder les actions concernées, de faire acqué-
rir lesdites actions par les personnes physiques ou morales 
qu'il désignera et ce, moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés, sera determiné par deuxexperts nom-
tués, l'un par le cédant, et l'autre par k ConSeil d'Admi-
nisteation. étant entendu que ces experts. s'il y a lieu. s 
adjoindront unlroisième qui statuera en dernier ressort 
et qu'en cas de refus par l'une des parties de designer son 
expert ou si les experts désignés ne_ et 	s'entendre 
pour la désignation d'Un. troisièmeekpert, il sera procédé 
à cette ou ces désignations par M. te Président du Tribunal 
de Première Instance de Monaco, à la requête-  de la 
partie la plus diligente. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
ci-dessus. l'achat de l'intégralité des actions à céder n' était ese 
pas effectivement réalisé par le (ou les) cessionnaire(s) 
proposéts) par k Conseil d'Administration, l'agrément 
la cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publiques 
en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie oie donation et aux mutations par 
décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les léga-
taires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou dus 
décès, informer le Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée de la transmission opérée à leur 
profit. De même. en cas de donation, le donateur doit noti-
fier son intention au Président du Conseil d" Aiiministration 
par lettre recommandée, avec indication des noM, 
prénoms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi. 
que le nombre d'actions sur lequel porterait la donation.. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu. dans le 
délai d'un mois de la réception de la lettre iecorrimandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer. sur l'agré-
ment du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de 
préemption des personnes physiques ou morales dési-
gnées par le Conseil d'Administration, de la manière, 
dans les çonditions de délais et moyennant un prix fixé 
ainsi qu'il est dit au'paragraphe b) ci-dessus, ce prix étant 
toutefois, en cas d'adjudication, celui auquel cette adju-
dication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la muta-
tion, les adjudicataires, donataires héritiers et légataires,:  

-i'ose non agréés, demeureront définitivement 
propriétaires des actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions fluai du ou des cessioniniires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d' Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
• r,et• 

Droits et obligations attaehéS ana actions 

La possession d'une action emporte, de plein droit, 
.adhésion aux statuts de la société et .soutnissionaux déci-
sions régulières du Conseil d'Administration et des tISSCIII-
blées générales. Les droits et obligations attachés à 
l'actioi;esiiivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe; aux béné-
fices sociaux dans ksayroportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul- propriétaire- péur chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action ou tous 
les ayants-droit à n'importe quel titre. même usufruitiers 
'et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société page une seule et même. personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société ni, en demander 
le partage ou. la  licitation. Ils sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'assem-
blée générale. 

TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 8. 

Composition 

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et neuf au plus, pris parmi les 
actionnaires et nominés par l'assemblée générale. 

ART, 9. 

Actions de garantie 

Les administrateurs doivent être propriétaires chacun 
d'une action. 

ART,. 10. 

Duréés fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois 
années 

Le premier conseil restera en fonction jusqu'à l'assem-
blée générale ordinaire qui se réunira pour statuer miens 
comptes du troisième exercice et qui renouvellera k 
Conseil en entier pour une nouvelle période de trois années. 

Il en sem de même ultérieuzement. 
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Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants entre. deux assemblées générales. par suite de 
décès ou de démission, le Conseil d'Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire. 

Les nominations d' administrateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de rati-
ficationt les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent pas moins valables. 

Mer. 11. 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la -société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non. pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d',Administration. 

Tous les actes engageant la société. autorisés par le 
Consell ainsi que le retrait des fonds et valeurs. les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions,,  avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle- du Président du Conseil 
d'Administration. à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire, 

Les décisions de quorum et de vote du Conseil 
d'Administration sont prises conformément à la loi. 

La voix du Président est prépondérante -en cas de 
partage des voix. 

ART. 12. 

Délibérations da 

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent que l'intérêt de la société l'exige. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
remise contre émargement ou adreSsée sous forme recom-
mandée à chacun des adminiatratetus, huit jours avant la 
réunion et mentionnant l'ordre du jour de celle-ci. 

Toutefois, le Conseil .,peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administraËnirs en exercice sont pré-
sents à cette réunion. 

La validité des délibérations est subordonnée 

• a) SUE convocation verbale à la présence effective de 
la totalité des administrateurs. 

b) sur convocation éctite à la présence ou représenta-
tion de plus de la moitié des administrateurs sans que k 
nombre des administrateurs présents puisse jamais être 
inférieur à deux. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil mais-
chaque. administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

• Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
Membres présents ou représentés, chaque administrateur 
présent disposant d'aine voix et au plus de celle d'un seul. 
de ses collègnes. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et. signés par les 
adininistrateurs. 

Les copies • ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés pan deux administrateurs ou un administrateur-
délégué. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires aux 
Comptes, conformément à la loi numéro 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante cinq. 

TITRE V 

ASSEMBLEES GENERA LES 

ART. 14. 

Convocation 
Les Assemblées Générales sont convtnquées par k 

Conseil d'Administration ou à défaut, par les Commissaires 
aux comptes, 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le mois de 
la demande qui lui en est faite par des actionnaires repré-
sentant au moins un dixième du capital social. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avece  
avis de rée' eption; quinze jours au moins avant la tenue 
de 1*assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les actions 
sont représentées. et  sauf dispositions impératives de la 
loi, toutes assemblées générales peuvent avoir heu sans 
convocation préalable. 

,Airr. 15. 

Procès-verbaux - Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial. signé par 
les membres du Bure..au. 

• 

.,) 
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(inc feuille de présence mentionnant les nom et domi-
cile de chacun des actionnaires et le nombre d'actions 
dont il est titulaire, émargée par l'actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée par le bureau de l'assemblée est annexée 
au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
rant 

Les copies ou extraits de ees procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué. 

ART. 16. 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

L'essemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l'an, dans les six mois de la clôture de l'exer-
cice social, pour statuer sur les comptes de l'exercice. 
Elle entend et examine les rapports du Conseil d'admi-
nistration sur les affaires sociales et des Commissaires 
aux comptes sur la situation de la société, sur le bilan 
et sur les comptes présentés par les administrateurs. Elle 
discute,. approuve.' rejette ou modifie les comptes elle 
statue sur la répartition et l'affectation du résultat en se 
conformant aux dispositions statutaires et- légales. 

Elle nomme ou révoque les administrateurs et les com-
missaires aux comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et délibère 
sur toutes les propositions portées à l'ordre du jour qui ne 
sont pas de la compétence de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires, 

Dans toutes les assemblées ordinaires ou extraordi-
naires et sauf dispositions impératives de la loi imposant 
des majorités supérieures, les décisions sont prises à la 
majorité des voix des actionnaires présents ou repré-
sentés. 

Les décisions de l'Assemblée Générale prises confor-
mément à la loi et aux statuts obligent tous les action-
naires même absents, dissidents ou incapables. 

ART. 17. 

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées 

mn; vi 

A NIVIX SOCIALE 

REPARTI-1'm DES BENEFICES 

ART. 18. 

Année .wiciale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour de la.cOnstitution définitive de la société 
jusqu'au trente et un décembre deux mille un, 

ART. 19. 

Affectation des résultais 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions. constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l'exercice.. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice. diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures. il  est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) au moins pour constituer le 
fonds de réserve _ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire-  lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours-  lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de ce dixième. 

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi. soit le reporter à nouveau en totalité 
ou en'partie. 

L'Assemblée Générale Ordinaire a ponvoii, à tout 
moments  de procéder à une distribution de dividendes par 
prélèvemene.sur les réserves ou sur le report à nouveau à 
condition que le fonds social soit au moins égal au capi 
tal social. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital augmenté de la réserve statutaire. 

Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes autres 
questions touchant la composition, la tenue et les pouvoirs 
des assemblées, non déterminées par les dispositions 
ci-dessus. 

perte, s'il en existe, est après l'eprobation des 
comptes par l'assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 
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TITRE VII 

DiSSOW7701Y.  - LIQUIDATION 

ART. 20. 

Perte des trois quarts du capital social 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux comptes. 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire, à l'effet de-  se prononcer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de dissoudre là société. 

ART, 21. 

DiSSOliiiiOn .7 Liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la -proposition 
du Conseil d'Administration, le triode- de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidaturs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée 'générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuVe les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, Unit l'actif de la 'société et .d'éteindre son 
passif. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

ART. 22. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, au sujet des affaires sociales. sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivrées :à ce domicile. 

Pour le cas. toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE, IX 

CONDITIONS DE L l CONSTITUTION 
L)!! PRESENTE SOCIFIE 

Mer, 23. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront 	approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre dietat de la 
Principauté de Monaco ee le tout publié dans le 'Journal 
de Monaco" z 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies, 

ART. 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous acteset 
procès-verbaux relatifs ik in ço»stitution de la présente 
seciété, tous pouvoirs sont donnés au porteur d' une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été-autorisée et ses statuts ont été. 
approuvés par Arrêté de-S.E.-  M. le MintStre.d'Etat de la 
Principauté de .Monaco, en date du 23 mai 2001. 

tiI - Les brevets originarix desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit 
arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de Me REY, notaire susnommé, par acte du.  
9 juillet 2901. 

Monaco. le 20 juillet 2001.  

Les Fondateurs. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

aBONINVEST S.A.M." 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est doneé avis que 
les expéditions des acres ci-après 

I °) Statuts de la société anonyme monégasque dénom-
mée "BONINVEST S,A.M.", au capital de CENT CIN-
QUANTE CINQ MILLE EUROS et avec siège social 
nu 4, rue des Roses, à Monte-Carlo, reçus, en brevet, par 
11,1' Henry REY, les 6 octobre 2000 et 5 avril 2001, et 
déposés au rang de ses 	par acte en date du 9 juillet 
2001. 



Il est formé, entre les propriéteeires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement, une 
société anonyme monégasque régie par les présents 

a) Augmentation du capitalveial 

L,'Assemblée Générale Extraordinaire este  ule compé-
tente pour décider une augmentation de vapital. 

àkdkeeiire 
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Etude de Nt Henry RE? 
Notaire 

2, me Colonel Bellando de Castro Monaco 

"AS MONACO FOOTBALL 
CLUB SA" 

en abrégé 
"AS MONACO FC SA" 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite parl'ordonnance-loi numéro 340 
du 1.1 mars •1942 et par. l'article 3 de l'arrêté de 
S. E.M. Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 30 juin 2001.. 

L - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 30 mai 
2001 pair Mr Henry RFY, Notaire à Monaco, il a été éta-
bli, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme 
monégasque. 

STAXUTS 

TITRE I 

FORME - 08.1ET DENOMINATION - SIEGE 
DÙREE DE LA SOCIETE 

ARTICLE PREMIER 
Forme 

statuts et par les dispositions de l'ordonnance souveraine 
du cinq mars mil huit cent quatre vingt quinze. 

ART. 2. 

°Net 

La société a pour objet la gestion, l'animation d'acti-
vités sportives donnant lieu à l'organisation de manifes-
tatiom,eyantes et à versement de rémunérations sur k 
TerritOue de fa Principauté de Monaco ainsi que .dans 
tous pays étrangers. particulièrement et en liaison avec 
1 ASSOCIAI ION S-PORTIVE MOWACO FOOTBALL 
CLUB le-  gestion des activités du football professionnel 
en Principauté de MONACO. 

Plus généralement toutes actions en relation ave4-, son 
objet, toutes opérations commerciales. mobilières ou 
immobilières, financières ou autres se rattachant directe-
ment ou indirectement, en totalité ou en -,partie à l'objet 
social ou à tout autre objet similaire. ou connexe. pouvant 
faciliter l'exploitation et le développement. 

Dénomination • 
- La société n pour dénomination "AS MONACO 

FOOTBALL CLUB SA" ou par. abréviation "AS 
MONACO FC SA". 

Elle est autorisée par l'Association Sportive Monaco 
Football Club-à utiliser à titre d'enseigne ou nom. commer-
cial "AS MONACO FOO>iBALL CLUB" ou "AS 
MONACO FC". 

ART. 4. 
Siège social 

Le siège social est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 

de Monaco sur simple décision du Conseil d' Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement. 

ART. 5. 
Durée 

La société a une durée de.quatre vingt dix neuf annéeS 
à compter de sa constitution définitiVeee 

TITRE 11 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL - A MO S 

ART. 6. 
Capital social 

Le capital social s'élève à UN MILLION d'EUROS. 
Il est diviee-en DIX MILLE actions de CENT EUROS 

chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en numé-
raire et à libérer intégralement à la souscription. 

Modifications du capital social 

2") Déclaration de souscriptiOn et de versement de 
capital faite par les fondateurs, suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné. le 9 juillet 2001. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitutive 
tenue le 9 juillet 2001 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de Mç Henry RE?, par e(!ete en .date 
du même jour (9 juillet 2001), 

ont été déposées le 20. juillet 2(X11,au Greffe Général 
de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco 

?Violine°, le 20 juillet 2001. 

Signé : H. RE Y. 
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Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires Ont, proportionnellement au montant 
de leurs actions, un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
rer une augmentation de capital. Ce dédit est négociable 
pendant la période de souscription, dans les conditions et 
sous les réserves prévues dans les statuts, s'il provient 
d'une action elle-même négociable. 

Assemblée Générale Extraordinaire (qui décider augmen-
talion de capital peut supprimer ce droit préférentiel de 
souscription. Les attributaires éventuels du droit de sous-
cription des actions nouvelles ne peuvent prendre par au 
vote supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
suscription. La majorité requise par cette décision est 
calculée après déduction des actions possédées par les-
dits attributaires. 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. - 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui décide 
l'augmentation peut aussi décider que lés actions non 
souscrites à titre irréductible seront attribuées à ceux des 
souscripteurs à titre irréductible qui auront également 
souscrit, à titre réductible, un nombre d'actions supérieur 
à celui auquel ils pouvaient prétendre. 

L'attribution sera faite à proportion des droita,Je sous-
cription - irréductibles dont ils disposent et dans la limite 
de leur deir'tancle. 

I)) Réduction' du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social -notam-
ment pour.cause de pertes, le tout dans les limites et sous 
les reServes prévues par la loi. En aucun cas, la réduction 
de capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre action-
naires.. 

ART. 7. 

Apports 

Le capital social ci-avant fixé est constitué d'apports 
en numéraire qui seront constatés dans la déclaration nota-
riée de souscription et de versement à laquelle seront 
annexés la liste des souscripteurs et l'état des versements. 

L'Assemblée Générale Constitutive approuvant les 
présents statuts, vérifiera la sincérité de la déclaration de 
souscription et les pièces qui l'ax:compagnent conformé-
ment aux dispositions de l'article 3 de l'ordonnance 
souveraine du cinq mars mil huit cent euatrevingt quinze, 
modifiée. 

En conséquence et en rémunération des apports effec-
tués il sera créé DIX MILLE actions de CENT EUROS 
chacune attribuées à chaque actionnaire en proportion de 
son apport. 

ART. 8. 
Avantages part/eu/fers 

Aucun avantage n'est stipulé au profit de quiconque, 
associé ou tiers. 

ART. 9, 

Premieu mandataires sociaux 
et Commissaires aux comptes 

La première assemblée-générale constituti ve désignera 
les premiers membres du Conseil d'Administration nom-
rués pour une: durée de six ans. • 

De. même il sera procédé à la désignation des 
Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants par 
l'assemblée-  générale constitutive. 

Atere10. 

4etions 

at Forme 

Les actions sont toutes émises. en la forme nominative. 

Elles doivent être créées matériellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres sont extraits d'un registre à souche, numé-
rotés. frappés du timbre de la société et revêtus de la signa-
ture de deux administrateurs. 

Ils mentionnent le nombre d'actions qu'ils représen-
tent, 

b) Libération 

Les actions de numéraire sont libérées dans les condi-
tions légales. 

A défaut de toute autre précision contenue dans la déci-
sion de l'organe compétent, les actions émises au cours 
de la vie sociale sont intégralement libérées à la sous-
cription et la libération peur avoir lieu par compensation 
avec des créances liquides et exigibles sur la société. 

Le souscripteur peut libérer ses actions par anticipa-
tion sans pouvoir prétendre à aucune rémunération quel, 
conque. 

c) Inscription sur les registres 

Les actions sont négociables. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d' un transfert ins-
c<iit sur lesdits registres. Ce transfert est signé parle cédant 
et le Cessionnaire ou leur fondé de pouvoir respectif. 

ART. 1 I 

Cessions d'actions 

Les actions sont librement transmissibles ou cessibles 
entre actionnaires< 
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Les cessions d'actions aux tiers sont soumises à l'agré-
ment du Conseil d'Administration statuant ù la majorité 
des deux tiers de ses membres. 

L'apport d'action& effectué à l'occasion d'une fusion, 
d'une scission ou d'un apport partiel d'actif est. assimilé 
à une cession entre vifs. 

Les actions représentant les apports en nature ne peu-
vent être négociées pendant un délai de deux ans après la 
constitution définitive de la société ou de l'apport. 

Préalablement à la cession. une demande d'agrément 
indiquant les nom. prénoms, adresse (ou dénomination, 
forme juridique et siège s' il s'agit d une personne morale) 
du cessionnaire, k nombre d'actions dont la cession est 
envisagée, k prix et les modalités de paiement. les nom, 
prénom et adresse de l'expert choisi en cas de recours à 
la procédure de détermination du prix ci-après visée et 
un domicile élu en Principauté de Monaco, est notifiée 
plu lette recommandée par actioe e rire cédrun au Président 
du Camseil d *.Administration de la Société, au siège social. 

A cette demande doivent être joints le certificat d'ins-
cription des actions à transmettre et un bordereau de trans-
fert pour permettre, le cas échéant, au Conseil 
d'Administration de régulariser la cession, en cas de non 

ap agrément et de désignation du cessionnaire par le Conseil 
d'Administration ainsi qu'il sera dit ci-après. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, au 
cédant, au domicile élu dans sa demande dans le délai 
d'un mois à comptai-  de la réception de celle-ci. s'il agrée -
ou non le cessionnaire proposé. A défaut d'agrément, le 
Conseil d'Administration doit également indiquer s'il 
accepte le prix proposé. 

Si le Conseil d'Administration n'a pas notifié sa déci-
sion au cédant dans le mois du jour de la réception de sa 
demande, l'agrément est réputé acquis et la cession peut -
intervenir. 

Si le cessionnaire proposé n'est pas agréé., l'action-
naire ayant fait part de son intention de céder pourra 
revenir sur cette décision et conserver ses actions, en noti-
fiant par lettre recommandée avec accusé de réception sa. 
décision au Président du Conseil. d'Administration dans 
les dix jours de la notification à lui faite du refus d'agré-
ment 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son inten-
tion de céder les actions indiquées dans la demande d' agré 
ment, le Conseil d'Administration sera tenu, dans le mois 
de l'expiration de ce delai-- de dix jours ou de la réception 
de la réponse de l'actionnaire et:infirmant son intention 
de céder les actions concernées, de faire acquérir lesdites 
actions par les personneS physiques ou morales qu'il dési-
gnera et ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre les 
intéressés, sera déterminé par deux experts nommés, l'un 
par le cédant, et l'autre par le Conseil d' Administration, 
étant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et qu'en 
cas de refus par l'une des parties de désigner sori expert 
ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre pont la  

désignation d'un troisième expert, il sera procédé à cette 
ou ces désignations par M. le Président de Tribunal de 
Première Instance de. Monaco, à la requête de la partie la 
plus diligente: - 

Si à l'expiration du délai, d'un inois à lui accordé ci-
dessus, l'achat de I' intégralité dent. actions à céder n'était 
pas effectivement réalisé par le tau les) cessionnaire(n) 
proposé(s) par k Conseil d'Administration, l'agrément à 
la cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous 
les cas de cession, même aux adjudications publiques en -
vertu d'ordonnanee de justice ou autrement, ainsi qu'aux 
transmissions par voie de donation et aux nvatations par 
décès. 

Les adjudicataires. ainsi que les héritiers et légataires. 
doivent. dans les trois mois de l'adjudication ou du décès. 
informer le Président du Conseil d'Administration par 
lettre recommandée de la transmission opérée à Ieur 
profit. De même. en cas de donation., le donateur doit 
notifier son intention au Président du Conseil 
d'Administration par lettre recommandée, avec l'indica-
tion des nom, prénoms, qualité et domicile du donataire 
éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur lequel 
porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai d'un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur l'agré-
ment du bénéficiaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément. les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que.  e donataire, si le donateur ne renonce 
pas à son projet de donation, sont soumis au droit de 
préemption des personnes physiques ou morales disi-
gnées par le Conseil d'Administration, de la manière, 
dans les conditions de délais et moyennant un prix fixé 
ainsi qu'il est dit au cinquième alinéa du b) ci-dessus, ce 
prix étant toutefois, en cas d'adjudication, celui auquel 
cette adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le Conseil 
d'Administration ou si l'exercice de ce droit n'a pas 
absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la muta-
tion, les adjudicataires; donataires, héritiers et légataires, 
bien que non agréés, derneurerontcléfinitivemait proprié-
taires des actions à eux transmises. 

Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par le Conseil d'Administration, sans qu'il 
soit besoin de la signature dit cédant. 

Il est interdit à toute personne privée détentrice de titres 
donnant accès au capital ou conférant un droit de vote 
dans la société anonyme AS MONACO FC SA d' acquéni 
ou de détenir des titres donnant aces au capital ou confé-
rant n droit de vote d'une autre société anonyme gérant 
des activités sportives professionnelles identiques à celle 
de la société anonyme AS MONACO FC SA. 

pî 
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ART. 12. - 
Prêts interdits 

Il est interdit à toute personne privéeetétentrice de titres 
donnant accès au capital ou conférant un droit de vote 
dans la société anonyme AS MONACO FC SA de consen-
tir un prêt à une autre société anonyme sportive profes-
sionnelle, dès lors que l'objet social de cette dernière poile 
sur la même discipline sportive, et de se poiler caution 
en sa faveur ou de lui fournir un cautionnement. 

- ART. 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession d'une action emporte, de. plein droit. 
adhésion aux statuts de la société« soumission aux déci-
sions régulières du Couse ild'Administration et des assem-
blées générales. Les droits et obligations attachés à 
l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social et elle participe aux 'béné-
fices sociaux dans la- proportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société fie reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action où tous 
les ayants-droit àn'irnporte quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de. la société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent. sous aucun prétexte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation,-  Ils sont tenus de s'en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l'a ssem-
Née générale. 

En cas de création de catégories distinctes d'actions, 
ce qui précède vaut pour chacune des actions d'une même 
catégorie, les droits de chaque catégorie d'actions résul-
:tant des déc isions adiaptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires. 

- TITRE Ut 

ADMINISTRATION 
ET CONTROLE DE LA SOCIETE- 

- ART. 1,1 

.. Administration 

La société est administrée par un • Conseil.  
d'AdministratiOn. 

ART. 15. 

Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration est composé de trois 
membres au moins et de douze membres au plus pris 
parmi les actionnaires, 

Les administrateurs sont élus par l'assemblée générale 
statuant à la majorité simple.  

La responsabilité civile des personnes morales de droit 
privé détenant un poste d'administrateur est engagée dans 
les conditions prévues par hi loi. 

'Conformément à l'article 10 de l'ordonnance souve-
raine du cinq mars mil huit cent quatre vingt quinze les 
administrateurs doivent justifier pendant toute la durée 
de leur mandat de la propriété d'au moins UNE action 
affectée: à la garantie de tous les actes de leur gestien. 

Nul ne peut-  faire .partie de plus de huit Conseil 
d'.Administration de société commerciale ayant leur siège 
à Monaco. 

ART. 16. 

Durée du mandat 

La durée du mandat est fixé à six ans. 

Il prend fin,à l'issue de l'assemblée générale ordinaire 
statuant sur les comptes dia dernier exercice pendant lequel 
le mandat expiré. 

En cas de démission ou de .décès d'un membre du 
Conseil d'Administration et dans l'attente de la prochaine 
assemblée générale. le Conseil d'Administration peut 
désigner un nouveau membre du Conseil d' Admin istratiOn 
par cooptation. 

Celui-ci ne reste en fonction que jusqu'à l'assemblée 
générale appelée à statuer sur le remplacement de l'admi-
nistration comme- dit ci-dessus. • 

ART. 17. 

Présidence et Vice-présidence. 

Le Conseil d'Administration élit, parmi ses membres 
un Président et s'il le juge utile un ou plusieurs Vice-pré-
sidents. 

Le Président et les Vice-présidents sont élus pour la 
durée de leur mandat d'administrateur. 

ART. 18. 

Réunions du Conseil 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la conviscee 
Lion de son Président ou en cas d'empêéhement de celui-
ci„ d'un Vice-président, ou de deux Administrateurs. 

La réunion se, tient au siège social, à moins que la 
convocation ne mentionne un autre lieu de réunion, 

L'ordre du jour est adressé à chaque administrateurs 
cinq jours au moins avant la réunion. 

Les convocations sont faites par lettre remise contre 
émargetnem, télécopie, télégramme, courrier électronique. 

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour peut n'être fixé que lors de la 
réunidn, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion.. 
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La validité des délibératiens est subordonnée : 
a) sur convocation verbale à la présence effective de. 

la totalité des administrateurs. 
b) sur convocation écrite à la présence ou représenta-

tion de plus de la moitié des administrateurs sans que le 
nombre des administrateurs présents puisse jamais être 
inférieur à deux, 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil mais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seul de 
ses collègues. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux inscrits sur un registre spécial et signés par les 

- administrateurs. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 

certifiés par deux administrateurs ou un administrateur 
délégué. 

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
présent disposant d'une voix et au plus de celle d'un seul 
de ses collègues. 

En cas de partage des voix, celle du Président de séance 
est prépondérante. 

Le compte-rendu des délibérations du Conseil est obliga-
toirement communiqué à l'ASSOCIATION SPORTIVE 
MONACO FC. 

ART. 19. 
.Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs 
les phis étendus pour agir en toutes circonstances au nom 
de la société et prendre toutes décisions relatives à tous 
actes d'administration et de disposition. 

Le Conseil d'Administration exerce ses pouvoirs dans 
la limite de l'objet social et sous réserve de ceux expres-
sément attribués par!si loi aux assemblées d'actionnaires. 

ART. 20. 
Directio'n générale 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de >ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des déci-
sions du Conseil d'Administration. 

Sur proposition du président, le Conseil d' Administration 
peut désigner un pu plusieurs directeurs généraux choisis 
parmi les administrateurs ou en dehors d'eux. 

Le Conseil détermine l'étendue et la durée des pou-
voirs délégués aux administrateurs et aux directeurs géné-
raux. 

ART. 21. 
Signature 

Tous les actes engageas: la société, autorisés par le  

ConseiL ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers. débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions. avals, acceptations. endos ou acquits 
d'effets de conanercesdoi vent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d' Administration, à moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d'Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre ..saandittaire. 

ART. 22. 

6.Mventions réglementées 

Toute convention. entre la société et un de-ses admi-
nistrateurs est soumise à une autorisation préalable -du 
Conseil d' Administration, puis sur rapport du COmmissaire 
aux Comptes informé par le Conseil d'Administration,. à 
l'approbation a posteriori _de l'assemblée générale ordi-
naire-.4es actionnaires, le tout eonfonnéinent aux dispos 
sitions"de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du cinq 
mars mil huit cent quatre vingt quinze. 

Les mêmes règles sont applicables pour les conven-
tions entre la société et un directeur général. 

TITRE IV 

ASSEM814.E.S GENERALES 

ART. 70.3,. 

Assemblées générales. 

Les assemblées générales se composent. de tous les 
actionnaires. quel que soit le nombre d'actions qu'ils -
possèdent, sous réserve que les actions soient libérées des 
versements exigibles. 

Les personnes morales de droit public- et de droi.i privé 
sont représentées à l'assemblée générale par tin délégué - 
ayant reçu pouvoirs à cet effet. 

ART. 24.- 

Convocation de l'assemblée - Procès-verbaux 

Les Assemblées Générales sont coevoquées par le 
Conseil d'Administration ou à défaut, par les Commis.saiies 
aux comptes. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le mois de 
lasiernande qui lui en est faite par des actionnaires repré-
sentant au moins un dixième du capital social. 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l'assemblée. 

Toutefois, dans le cas où toutes les actions sait repré-
semées, et sauf dispositions impératives de la loi, toutes 
assemblées générales peuvent avoir heu sans convoca-
tion préalable. 

Le-4sdéei,,ions des assemblées sont codstatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé par 
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les membres du Bureau. 

Une fend te de presence mentionnant les nom et domi-
cile de chacun des actionnaires et le nombre d'actions 
dont il est titulaire, émargée par l'actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée par le bureau de l'assemblée est annexée 
au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire. requé-
. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont cer-
tifiés par deuX administrateurs, ou un adniiiiistrateur-délé-
gué. 

Mn. 25. 

Présidence 

L'assemblée générale est présidée par le Président du 
Conseil d'Administration. 

En cas d'absence ou d'empêchement du Président elle 
est présidé par le plus âgé_ des administrateurs. 

ART. 26. 

Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valable-
ment que si les actionnaires présents ou représentés pos-
sèdent au moins le quart des actions représentant le capi-
tal social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée est 
convoquée â nouveau ; elle peut alors délibérer sans condi-
tion de quorum. 

L'assemblée générale ordinaire statue à la majorité des 
voix dont disposent les actionnaires présents ou i-cpré-
sentés. 

ART. 27. 

Assemblée générale extraordinaire.  

L'assemblée générale extraordinaire ne délibère vala-
blement que si les actionnaires présents oui représentés 
possèdent au moins laJnoitié du capital social. 

L'assemblée générale extraordinaire statue à la majo-
rité des deux tiers des voix ci ;indisposent les actionnaires 
présents ou représentés. 

Si le quorum n'est pas atteint à la première assemblée 
il est convoqué une seconde assemblée à mi mois au plus 
tôt de la première. 

Pendant cet intervalle, il est fait chaque semaine dans 
le Journal de MONACO et deux fois au moins à dix jours 
d'intervalle dans deux des principaux journaux du 
Dépamrnent des Alpes-Maritimes, des insertions annon-
çant la date de la deuxième assemblée et indiquant les 
objets sur lesquels elle aura à délibérer. 

Aucune délibération de cette deuxième assemblée ne 
sera valable si selle ne réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés quel qu'en soit le nombre. 

TITRE V 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

ART, 28. 

Exercice social 

L'exercice social s'étend du premier juillet au-trente 
itiin de l'année suivante. 

Par exception, le premier exercice prendra fin le trente 
juin deux mille deux. 

ART. 29. 

Etablissement et approiration des comptes sociaux 

a) A la clôture de chaque exercice, k Conseil 
d'Administration dresse l' inventaire et les comptes annuels 
puis établit le rapport de gestion. 

Le cas échéant, le Conseil d'Administration établie et 
publie les comptes consoklés ainsi que le rapport sur la 
gestion du groupe. 

b) Dans le délai de six mois après la clôture de l'exer-
cice l'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
approuve les comptes annuels, connaissance prise du 
rapport de gestion et du rapport des commissaires aux 
comptes ; s'il y a lieu, les comptes consolides et le rap-
port sur la gestion du groupe contrôlé par la société sont 
présentés à cette assemblée. 

Toutes Mesures d'informations sont prises en confor-
mité de la loi et des règlnments. 

ART. 30. 

Contrôle cies comptes 

Le contrôle des comptes est effectué par les Commissaires 
aux Comptes titulaires et le cas échéant suppléants, confor- 
mément aux règlements et lois en vigueur. 	• 

ART. 31. 

Affectation du résultat distribuable 

Après approbation des comptes et contaatation de I' exis-
tence de sommes distribuables, l'assemblée générale ordi-
naire détermine la part de celles-ci attribuée aux action-
naires sous forme de dividende ; ce dernier est prélevé 
par priorité sur le bénéfice distribuable de ?exercice. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes ou 
des acomptes sur dividendes sont fixées par l'assemblée 
générale. 	. 

LI. écart de, réévaluation n'est pas distribuable. 

S'il y a lieu. l'assemblée affecte la part non distribuée 
du bénéfice distribuable de l'exercice dans les propor-
tionsqu`elle détermine, soit à un ou plusieurs fonds de 
WserVes, généraux ou spéciaux, qui restent à sa disposi-
tion, soit au compte "report à nouveau". 

Les pertes. s'il en existe, sont portées en "report à 
nouveau" à moins que l'assemblée ne décide de les 
eompenser avec les réserves existantes. 
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TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 32. 
Disse/talon 

La dissolution anticipée de la société est prononcée par 
rassemblée générale extraordinaire. 

ART. 33. 
Liquidation 

La liquidation de la société dissoute intervient dans les 
conditions fixées par la loi. 

- Ladite sex:iété a été innorisée et ses statuts ont été, 
approuvés par Arrêté de S.E.-  M. le. Ministre «Etat de. la 
Principauté de Monaco., en date du 30 juin 2001. 

- Le brevet original desdits statuts portant men-
tion de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit 
arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de M' REY, notaire susnommé, par acte du 
16 juillet 2001. 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

te Fondateur. 

Le (ou les) liquidateur(s), sauf décision contraire de 	 
l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, conti-
fluette) les affaires en cours jusqu'à leur achèvement. 

Le. produit net de la liquidation après l'extinction du 
passif et. des charges sociales et le remboursement aux 
isetionnaires du montant nominal non amorti de leurs 
actinie; est réparti entre les actionnaires en tenant compte. 
le cas échéant, des droits de catégories différentes. 

   

CONTRAT DE GER.ANCE LIBRE 

Deuxième biset-lion 

   

ART. 34. 
Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont co grés aux porteurs d'originaux. 
copies ou extraits certifiés conformes des présents statuts 
en vue de l'accomplissement de toutes formalités. 

ART, 35. 
Contestations 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant 
la durée de la société ou au cours de la liquidation, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires 
sociales, soit entre les actionnaires et la société, sont sou-
mises à la juridiction des Tribunaux de MONACO avec 
application de la loi monégasque. 

A cet effet, tout actionnaire est tenu, en cas de contes-
tation, de faire élection de domicile à Monaco. 

TITRE VII 
CONDITIOIVS DE LA CONSTITUTION 

DE IA PRESENTE SOCIETE 
ART. 36. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la société 
autorisée par Arrêté de S,E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco et le tout publié dans le 'Journal 
de Monaco" ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 37. 
Pour faire publier les présents nt,aturs et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

Aux termes d'actes sous seing privé du 5 mai :2001 
enregistré à Monaco le II juin 2001, FO 162 Y, Case 4, 

M. Jean-Victor PASTOR demeurant 27, avenue 
Princesse Grace à Monaco a concédé en gérance libre 
pour une durée. de trois années à compter du 1 e  juin 2001 

à M. Patrice LEONE, demeurant 27, avenue Princesse 
Grace à Monaco, 

un fonds de commerce de bar-restaurant, exploité 
n° 24, avenue Princesse Grace à Monaco sous l'enseigne 
"LE CAFE DES ARTS". 

Il n'est pas prévu de cautionnement, 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile du bailleur dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

EXTENSION D'ACTIVITE 

Deuxième Insertion 

La location en gérance libre pour 1 activité de bar, 
exploité ri° 24, avenue Princesse Grace à Monaco sous 
l'enseigne "LE CAFE DES ARTS" consentie par 
M. Jean-Victor PASTOR demeurant 27, avenu» Princesse 
Grace à Monaco à M. Patrice LEONE dernetrant 27, ave-
nue Princesse Grace à Monaco, est désormais consentie 
pour l'activité de "bar-restaurant", selon avenant au contrat 
de gérance libre du 27 octobre 1998, du 31 juillet »00 
enregistré à Monaco le 5 septembre 2000, FO 35 y, 
Case 2. 
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11 n'est apporté aucune novation aux autres clauses et 
conditions résultant de l'acte initial du 27 octobre 1998 
et de son avenant du 16 décembre 1999. 

Oppositions. s' il y a lieu, au domicile du bailleur dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

CHANGEMENT DE NOM 

Une instance en changement de nom est introduite en 
vue de faire attribuer. à l'enfant Luna BOUKHIL née le 
16 novembre 1999 àMonaco. domiciliée 1- 1-13. rue Louis 
Aurégi i a à Monacale nom patronymique de BOUKHIL-
AUBERT. • 

Conforménient aux dispositions del' article 6 del.'ôrdon-
natice du 25 avril 1929 concernant les demandes de chan-
gement de nom, dans le délai de six mois qui suivra la 
dernière insertion, toute personne qui se considérera 
comme lésée par le changement de nom demandé pourra 
élever oppositiOn auprès du Directeur des Services 
Judiciaires; 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

S.C.S. VINE & CIE 
"I.C.C." 

7, me du Gabian- Monaco 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

Aux termes d'une décision extraordinaire des associés 
de la SCS VINES & CIE sise à Monaco 7, rue du Gabian 
en date du 28 juin '2001, il a été décide 

— La dissolution anticipée de la société à la date du 
30 juin 2001. 

—La nomination de M. Roger VINE en qualité de liqui-
dateur. 

— La fixation du siège de la liquidation au 37, avenue 
des Papalins à Monaco. 

Le procès-verbal de la décision. susvisée, du 28 juin 
2001 a été déposé au Greffe Général de la Cour. d' Appel 
et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 12 juillet 
2001. 

Monaco. le 20 juillet 2.301, 

"S.C.S. BARDOTE & Cie" 
au capital de 120.04,X) Euros 

Siège social 2, avenue de Grande-Bretagne - Monaco 

ERRATUM 

Suite aux modifications intervenues et à la transfor-
!nation de la société en nom collectif en société en 
commandite simple, les associés sont convenua de rnodi-

. fier l'objet social. 

En conséquence, les associés décident de modifier 
comme suit, l'article 2 (objet social) de - telle sorte qu'il 
soit alors rédigé comme suit : 

La société a pour objet en Principauté de Monaco et à 
l'étranger :- 

• 
"Import, export, commission. courtage. •distribution, 

commercialisation en grés, demi-gros, détail, location et 
installation de tous . matériels et produits électroniques, 
civils, notamment en matière de télécommunication et de 
reprographie". 

Monaco, le 20 juillet 2001. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

S.C.S. "SPINDLER & CM" 

enseigne 

"CRISTANY" • 

Extrait publié en conformité des articles 49 et suivants 
du Code de Commerce. 

Suivant actes sous seings prives, en date des 2 avril 
2001 et 2 mai 2001. 

M"' Annie SPINDLER, demeurant 16 ter, boulevard 
de Belgique à Monaco (Principauté), en qualité d'asso-
ciée commanditée, 
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et 

un associé commanditaire, 

ont constitué entre eux, une Société en Commandite 
Simple ayant pour objet : 

"Maroquinerie, bagages, accessoires de mode sauf prêt-
à-porter ; prêts-à-porter. exclusivement honunes et femmes. 
chaussures, afférents à la marque "Mandarin° Dock".  ; 

et toutes opérations- çommerciales, financières, mobi-
lières et immobilières s'y rapporteront directement ou 
indirectement. 

La raison sociale et la signature sociale sont "SCS 
SPINDLER & CIE' et la dénomination commerciale 
est "CRISTANY% 

La durée de la société est de 50 ans à compter du 
28 juin 2001.. 

Le siège social est fixé à Monaco, 31, boulevard des 
Moulins. 

Le capital, fixé à la somme de i 5.000 euros, est divisé 
en 150 parts de 100 euros chacune de- valeur nominale. 
appartenant : 

à concurrence de 30 parts numérotées de 1 à 30, 
1‘4" An.nie SPINDLER, 

à concurrence de 120 parts numérotées de 31 à 150. 
à un associé -commanditaire. 

La société sera gérée et administrée par M" Annie 
SPINDLER, associée commanditée-gérante, avec les pou-

.. voirs prévus au pacte social. 

En cas de décès de l'un des associés, la société ne sera 
pas dissoute. 

Une expédition dudit acte a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Monaco, pour y être transcrite et affichée 
conformément à la loi,.le 13 juillet 2001.  

Monaco, le 20 juillet 2001. 

S.A.M. "SOCIETE MONEGASQUE 
DE GESTION FiNANCIERE" 

Société Anonyme Monéga.sque 
au capital de 3.000.000 de francs 

Siège,social : 14, avenue de Grande-Bretagne 
Monaco 
....nnn ••••.•••••••n 

Elle a nommé comme liquidateur de la société dissoute 
sans limitation de durée : 

M. André MILL°, né le 9 niai 1938.à Beausoleil, de 
nationlité monégasque, demeurant 17, boulevard Princesse 
Charlotte à Monaco 

et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation. 

Le heu où la correspondance doit être adressée et où 
les actes et documents concernant la liquidation doivent-
être notifiés, a été fixé au- 2, me de la Liljerneta à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de dissolution a été 
déposé après enregistrement au Greffe du Tribunal de 
Monaco pour y être affiché, le 12 juillet 2001. • 

Monaeo, le 20 juillet 20001. 

Pour avis 
Le liquidateur. 

"UNIVERSITY OF SOUTIIERN 
EUROPE MONACO S.A.M." 

Société Anonyme Monégasque 
an capital de 12.000.000 IMF 
Siège social : Stade Louis II, 

2, avenue du Prince Héréditaire Albert - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire le lundi 6 août 2001, à 10 h 30. 
au siège social de la société, afin de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

— Rapport da Conseil d'Administration du 10 juillet 
2001. 

— Autorisation de céder les actifs corporels et incor-
porels de la société. 

— Conditions de remboursement des créanciers. 

— Dissolution anticipée de la société. 

— Nomination d'un liquidateur. 

— Questions diverses. 

• 

L'assemblée générale extraordinaire réunie au siège 
social le 18 juin 2001 a décidé la dissolution anticipée de 
la société, à compter de cette même date, et sa mise en 
liquidation. 

Le Conseil d'ildmir5tration. 
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ASSOCIATIONS 

"ASSOCIATION DES DIRECTEURS 
INFORMATIQUES DE MONACO" 

Nouveau siège social : 22, rue Bellevue à Monaco 
t Principauté). 

"INTERNATIONAL TENNIS WRITERS' 
ASSOCIATION" 

(Association Internationale des 
Journalistes de Tennis) 

L'Association a pour objet de défendre les intérèts des 
journalistes de la presse de Tennis et plus particulière-
ment de représenter, dans k monde entier, ses membres 
auprès des organisateurs de tournois de tennis dans le but 
de faciliter leurs modalités de -séjour dans les villes où 
ces derniers se déroulent et de veiller à ce qu'ils bénéfi-
cient de conditions de travail fonctionnelles tant au niveau 
des installations matérielles mises à. leur disposition que 
des facilités d'accès aux joueurs et aux administrateurs 
du tournoi. 

Le siège social es;!-  situé au 13, rue Saint Michel à 
Monaco (['té). 

"MONTE-CARLO cieuisE SERVICES 
ASSOCIATION" 

(Association Monégasque Pour les 
Services à la Croisière) 

L'Association a pour objet 

. • de regrouper les dirigeants, les responsables et les 
exploitants d'entreprises, de commerces et de prestataires 
de services régulièrement autorisés et installés en Principauté 
dont le-s--activités peuvent concerner le nouveau Port de 
la Principauté : 

• de suggérer en matière d'accueil, d'hébergement et 
de prestations. participer à. toutes réflexions ou études. 
visant au développement du caractère accueillant et attrac-
tif des ports monégasques, éditer tous documents ; 

• étire un interlocuteur auprèS du concessionnaire des 
installations portuaires ou, tdéfaut, des pouvoirs publics. 

Le siège social est fixé à l'Hôtel TUL1P INN 
TERMINUS. 9, avenue Prince Pierre.à Monaco (Pté). 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCiETIES 

Conformément à :a loi re 1211 du 28 décembre 1998 et à Lancé ministériel n° 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expi-ession en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont 	les conditions énoncées dans ces textes. 

SOCIETE N' RCI 

‘,-,TAIlli‘ , 4e/1C1 E 4 

Acmé de 
rePtie 
de la DEE 

Ancienne Rédaction Neeeene Ititiatike 

S.A.M. 
SETAV 

79 S 0 742 Le capital sacial est fixé à la sunnite 
de tiN MILLION de francs (1.000.000) 
francs. divisé en QUA1RE CENTS 	: 
t400) palude DEUX MILLE CINQ 
CENTS (2500) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 
i 150.0» cirrus, divisé en QUATRE  
CENTS t,101)) parts de TROIS CENT 
SOIXANTE euros (375) chacune de 
valeur Perittale. entièrement libérées. 

12.07.2001 



SOCIETE 

----E--- 

N' RC! 

STATUTS - ARTICLE 5 	
..............e.e..........œreemneewee 

kncienne Rcteetion Nouvelle Mixtion 	
. 4.• 

AttUSé de 
réception 

de la Dl;. 

S.A.M. 
SOLYDIFCAL 

72 S 01367 Le capital social est fiàé à la somme 
de DEUX MILLIONS CINQ CENT 
MIll F. francs (2,5000(0) francs, *visé 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUATRE CENT MILLE (400000) 
euros, divisé en VINGT CL4Q MILLE 
(25.000) pans de SEIZE (16) euros chacune 
de valein; nominale. entièrement lii Mes. 

12.07.2001 

en VINGT CINQ MILLE (25.000) 
parts de CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
littérée. 

S.A.M. 
SOCIETE DE 
CONSTRUCTION 
MONEGASQUE 

, * 

77 S 01644 Le capit&I social est foté à la somme 
de UN MILLION de francs (1.000.000 
francs, divisé en DEUX CENT CIN. 
QUANTE (250) parts de QUATRE 
MILLE (4.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE TROIS Mil LE 

12.07.2001 

(151000) euros, divisé en DEUX CENT 
CINQUANTE (250) parts, de. SIX CENT 
DOUZE (612) euros chacune de valeur . 
nominale. entièrement libérées. 

S.A.M. 
TRACO 
TRADE 	E 

88 S 02351 Le capital social est fixe à la somme 
de DEUX MILLIONS de francs 
(2000060) filmes, divisé en DEUX 
CENTS (200) parts de DIX MILLE 
(10.000) francs chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de TROIS CENT CINQ MILLE 
(305.000) eurus. divik en DEUX CENTS 
(200) pans de MI E CINQ CENT 
VINGT CINQ (1.525) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement libérées, 

12.07.2001 

----I 

12.07.2001 • S.A.M. 	 % S 03216 
SECURITAS 

__-. 

Le capital social est fixé à la somme 
de VINGT MILLIONS de francs 
(20.000.000) francs, divW en DEUX 
CENT MILLE (200.000) parts de 
CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 
libérées. 

le capital social est fixé à la somme 
de TROIS MO LIONS QUATRE CENT 
Mil .1-F (3 400.000) ettn, divisé en DEUX 
CENT MILLE (200E000).parts de DIX SEPT 
(17) ems chaume de, valeur nominale, 
entièrement libéra es 

S.A.M. 
INTERNATIONAL 
CONGLOMERATE 
MARITIME 
COMPANY 
(MONACO) 

96 S 03230 

. 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
MO I E francs (1200.000) francs, 
divisé en MILLE DEUX CENTS 
(1.200) parts de M11.1 F 1 1000) 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT QUATRE VINGT MILLE 
(180.000) euros, divisé en MILLE DEUX 
CENtS (1.200) parts de CENT CINQU 
(150) entes chacune de valeur rionnide, 
entièrement libérées. 

12.07.2001 

francs chacune de valetu nominale, 
entièrement libérées,  
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SOCIETE 

STATLYLS • ARTICLE 4 • 

Accusé de 
iéeein ion 

4.1i, la DEE 
N' RCI Ancienne Rédactke Nouvelle Rédactien 

S.A.M. UNION 
TR.ADING 
'MONACO 

60 S 00873 Le capital social est tice à la somme 
de UN MILLION de francs (1.000.000) 
francs, divisé en DIX MILLE (10.000) 
parts de CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement - - 
libérées, 

Le capital social est fixé à la somme - 
de CENT CINQUANTE MILLE 
(150.000) euros, divisé Cl DIX MILLE 
410.000) pins de QUINZE (15) cure 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

12.07.2001 
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SOCIETE 

STATUTS - ARIICLE b 
A sentblée 
générale 

en Me du 

Axu5.e de 
reception 
&le t'AI 
te date du 

N' RCT Antenne. Rédanion Nmelle Rédactio 

SAM 
NATIO 	. 
MONTE-CARLO 

89 S 24S3 Le capital social est fixé à b somme 
de UN MILLION de francs 
i L000.000 F) divisé en DEUX MILLE 
actions de CINQ CENTS francs 
(500 F) chacune de valeur nominale, 
entièrement libén.,és. 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CINQUANTE QUATRE MILLE 
(154.000) aras, divisé en DEUX MILLE 
(2.000) actions de SOIXANTE DIX SEPT 
(77) euros chacune 'de valeur nominale: 

25.O&2001 06.07.2001 

SOCIETY N' RO 

STATUTS - AR1C .E 7 

Ancienne Rédaction 

—.....,---...-- 

Nouvelle Rédx fion 
Actuk de 
rivtpium 

de 13 DU 

S.C.S. ROGER. 
FIORONI 
& CIE 

98 S 03551 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT' MILLE (500.000) 
francs, divisé en CINQ CENTS (5001' 
parts de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de. SOIXANTE SEIZE MLLE (76.(300) 
euros. divisé en CINQ CENTS (500) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

11.07.2001 

S.C.S.. 
PERSONNAT 
& CIE 

98 S 03463 Le capital social ksi fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs. 
dhisé en CENT1100) parts de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE TROIS CENTS 
(15.300) eums, divisé en CENT (1(J 0) 
pans de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) curas chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

I L07.2001 

S.C.S. THOMAS 
. PANEK 

& CIE 

91 S 02732 Le capital social est fixé à la somme 
de CINQ CENT MILLE (500.000) 
francs, divisé en CINQ Mil I F.  (5.000) 
parts de CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

I entièrement 

Le capital Social est fixé à la somme 
de SOIXANTE SE/7E MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE (76.250) eums, 
divisé en CINQ Mi[ IF. (5.000) parts de 

11.07.2001 

QUINZE euros VINGT CINQ cents 
(15,25) chacune de valeur nominale, 

libérées. 

S.N.C. 
RAYERA 
& DEAN 

97 S 03345 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200.000) 
francs, dit  W en DEUX CENTS  (200) 
pans- de MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement  
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de TREK TE Mli IF  SIX CENTS 
(30.600) euros, divisé en DEUX CENTS 
(200) pans de CENT CINQUANTE TROIS 
(i53) euros chacune de valeur nominale 
entièrement libérées. 

. I L07.2001 

• S.N.C. 
KURZ 
& KURZ 

99 5 03625 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 
(150.000) francs, divisé en CENT 
CINQUANTE (150) parts de MILLE 
(1,000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de VINGT DEUX MII-LE NEUF CELAI' 
CINQUANTE (22.950) eut-os, divisé en 
CENT CINQUANTE (150) parts de 
CENT CINQUANTE TROIS (153) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. 

11.07.2001 
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SOCIETE N' lai 

- 	• STATUTS - 	RTICIE 7 
Accusé de 
rikept ion 

de la DEE 
Ancienne Rédaction Nouvelle Rédaction 

......e...............4 

S•CSl 

PATRICK 
CURTI 
ET CIE 

92 5 02821 Le capital social est fixé à la sonime 
de HUIT CENT MILLE (800.0(X0) 
francs, di+isé en HUIT CENTS (800) 
pans de MILLE (1.000) francs 
chacune d valeur nominale, entière-- 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT VINGT ET UN MUE SIX 
CENT (121.601/lems, dhise en HUIT 
CENTS (800) parts du. CENT CINQUANTE 
DEUX W2) euros chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

12.07:2001 

SOCIE1E 
• 

N' KCI 

STA7131S - ARTICLE 8 
Accepté de 
niception 
de la DEE 

Ancienne Rédaction Nouvelle Rédelon 

S.C.S. 
PETRINI 
tt CIE 

97 S 03298 
- 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (200,0001 
fTem, dhié en DEUX MII  I F  (2-001) 
pans de CENT (100) francs chacune 
de valeur nominale, entièrement 
libérées. 	• 

Le capital social est fixé à la somme 
de TRENTE MILLE CINQ CENTS 
(30.500) ettroS„ divW en DEUX MILLE 
(2000) parts de. QUINZE euros VINGT 
CINQ cents ( 15,25) chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

11.07.2001 

S.C.S. 	- 
FONTANA, 
PICCO 
& 0E 

95 S 03101 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT 11001 pans de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE DEUX CENTS 
(15.200) egos, divisé en CENT (100) 
pans de CENT CINQUANTE DEUX 
(.152) euros chacune de valeur nominale 
entièrement libérées. 

12.07.2001 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dénomination 
IECP 

Date 
-. d'agrément 

_ 	Société 
de gestion 

Dépositaire 
à MOitaCO 

Valeur liquidative ..- 
au 

14 juillet »01 

Monaco Patrimoine 26,09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion ..Ç.M.B 3.044,56 EUR 
Lion-Invest Monaco 17.10,1988 Crédit Lyonnais European Fines Crédit Lyonnais 4.434,97 EUR 
Azur Sécurité - Part "C" 18.10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6.353,93 EUR 
Azur Sécurité - Pan "D" 18.10.198e Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 5.498,16 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euro 03.11.1988 Paribas Asset Management Monaco SAM Paribas 376.87 EUR 
Monaco valeurs 30.01.11:19 Somoval S.A.M. Société Générale 332,45 EUR 
Americazw.  06.91.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 	• 16.809.52 USD 
Cais,1 Actions Françaises. 20.11.1991 Caju Investrnent Management SAM • Sté Monegreque de F1anque Privée 429,18 EUR 
Monactions 15.02.1992 M.M.G. Monaco S.A.M.. Financière Wargny . 893,80 EUR.  
CFM COUti Terne Euro 0804.1992 B.P.G.M. C.F.M. 230.70 EUR 
Monaco Plus-Value 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 2,142A9 EUR 
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Dénomination 
CCP 

Date 	. 
. 	il'agtement 

Société 
de :gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

.ynieur liquidative 
au 

13 juillet 2001 

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Ccst ion C.M.B. 4.082,68 EUR 
Monaco- Expansion USD 30,09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C,M.B. 	 ..,... 3,913,49 USD 
Monaco Court Ternte. 30,09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.e. 3.92011 EUR 
Gothard Court Tenue 27,02.1996 ' SAM Gothard Gestion Monaco Banque  th1 Goihard 905,85 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de-  la Fondation 

27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du (iodlant - 	1.963,576 EUR 

Princesse Cime 15 
BMM Capital Obligation 16.01.1997 M.M.G. Monaco SAM Banque Martia-Mattrel 2,977.28 EUR 
BMM Cunha/ Sécurité 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M.,,'..- - 	 ' Banque Martin-Niante! 1.744.88 FUR 
CL Europe Sécutité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 243,45 EUR 
CL Europe Sécurité 4 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit 1.yonnais 246,59 .EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation  

30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.984.90 EUR 

Princesse Grnce 30 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 	' 
. 

SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gaillard  4,993.61- USD 

Princesse Grace - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.129.95 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurisé USD 1906.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1,048.48 USD . 
Monaction Europe 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.418.66 EUR 
Monaction International - 19.06.1998 Compagnie Monégasque d.:,,  Gestion C.M.B. 1 027 16 USD . 	. 	,, 	. 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Goihard Gestion Monaco Banque du GSllard 2.666.44 FUR 

Princesse Gance 30 BIS 
Gothard Act%ons 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard., .3.487,43 FUR 
CFM Court Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. C.F.M. 1.113.82 USD 
.Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Goihard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.725.66 FUR 

Princesse Graee 50 
Monaco Recherche 09.07.1999: SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard -2.973.72 EUR 
sous l'égide de la Fondation . -:, 
Princesse Grace 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard _ 1.045,49gUR • 
CCF Monaco Patrimoine 05.07.2000 E.F.A.E. C.C.F. (Monaco) 182,83 EUR 
CFM Equilibre 	' 19.01.2001 Monaco Gest ion C.F.M. 	' 	' -'''. 992.93 FUR 
CFM Prudence 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 987,13 FUR 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrénient 

Société 
de gestion  

Dépositaire 
à Mona co 

---::-Traleur liquidative 
au 

, 	j r 12 billet 2001 

M. Sécurité  29.02.1993 .F.T. 	stion 2 B 	Ge Crédit Agricole 434.115,55 FUR 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à. Monaco 

-'7"----Tileu--   tigaidative  
au 

17 juillet 211011 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terme 

14.06.1989 Nailo Monte-Carlo SAM B.N.P. 
. 

3.053,82 EUR 

e Gérant du Journal : (Mies TONFLLI 
455-A15 

<41 
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